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1 DÉFINITIONS

P&WC:   
Abréviation pour Pratt & Whitney Canada.

COORDONNATEUR DES ENTREPRENEURS:

Employé de P&WC ou délégué autorisé, responsable de coordonner les activités des entrepreneurs sur les sites de P&WC.

ENTREPRENEUR:

Une personne qui, pour P&WC et à sa demande, exécute ou fait exécuter des travaux de construction, d'entretien ou de service. Il y a trois niveaux d’entrepreneurs:
Entrepreneur de niveau 1: Toute personne effectuant des travaux ou offrant ses services et ne correspondant pas à la définition d’un entrepreneur de niveau II ou III, par exemple: employés de coopératives de crédit, personnel de réparation d’équipement de bureau, personnel de cafétéria, personnel de bureau, vérificateurs externes, etc.

Entrepreneur de niveau 2: Entrepreneurs dont les tâches les obligent à travailler dans l’atelier ou dans d’autres zones pouvant présenter des risques (ex.: consultants en ingénierie des procédés, ingénieurs de l’équipement, entrepreneurs d’entretien des fabricants d’origine) ou personnel de livraison qui exécute des tâches de manutention. Les entrepreneurs de niveau II ne font pas de tâches de « métiers du bâtiment » (ex.: électricité, tuyauterie, mécanique).

Entrepreneur de niveau 3: Entrepreneurs et projets impliquant des tâches de métiers du bâtiment, comme les entrepreneurs généraux, les fournisseurs de construction, les monteurs/ajusteurs, les peintres, les fournisseurs de services de machine-outil et les autres fournisseurs utilisant des outils électriques, ou encore des produits chimiques ou des sources d’énergie potentiellement dangereux dans le cadre de leur travail.

ESS: 
Abréviation pour Environnement, Santé et Sécurité.

SERVICE DE PRÉVENTION DES INCENDIES ET AUTRES SINISTRES

(Sûreté industrielle):
Département chez P&WC responsable de la prévention des sinistres et de la protection des biens et personnes en cas de sinistres.

SOUS-TRAITANT:

Une personne travaillant pour un entrepreneur ou lui fournissant des biens. Les employés du sous-traitant seront sous la responsabilité de l’entrepreneur qui les a engagés.

CONTRAT:

Le document signé entre P&WC et l’entrepreneur qui spécifie les travaux à réaliser.

CHANTIER DE CONSTRUCTION:

Un lieu où s’effectuent des travaux de fondation, d’érection, d’entretien, de rénovation, de réparation, de modification ou de démolition de bâtiments ou d’ouvrages de génie civil exécutés sur les lieux mêmes du chantier et à pied d’œuvre, y compris les travaux préalables d’aménagement du sol, les autres travaux déterminés par règlement et les locaux mis par l’employeur à la disposition des travailleurs de la construction à des fins d’hébergement, d’alimentation ou de loisirs.  (Référence: Loi sur la santé et la sécurité du travail).

ZONE DE TRAVAIL À RISQUES:

Lieu où s'effectuent simultanément des travaux d'installation, de réaménagement, d'ajout, de modification, d'entretien ou tous travaux concernant les équipements.

SYSTÈME CRITIQUE:

Tout système, tel que panneau de contrôle ou distribution électrique, HVAC ou autre, qui alimente ou dessert des équipements de télécommunication, situés principalement, mais non limité, aux salles « Risers ».

RÈGLE CARDINALE:

Règle qui, lorsqu’enfreinte, présente une situation où le risque de blessures graves, de dommages pour l’environnement, voire de mortalité, est très élevé.

S.I.M.D.U.T.  Abréviation pour Système d’information sur les matières dangereuses utilisées au travail.

VÉHICULE INDUSTRIEL MOTORISÉ (VIM):

Tout véhicule motorisé destiné à une tâche spécifique telle que le déplacement, le levage de matériaux et le levage de travailleurs. Par exemple: chariot élévateur, grue mobile, camion de service ou de transport, plate-forme élévatrice, etc. Les véhicules industriels motorisés incluent tout véhicule qui peut être opéré autant à l’intérieur qu’à l’extérieur des bâtiments sur les propriétés de P&WC sauf les bicyclettes, tricycles ou les véhicules immatriculés. 
INCIDENT:

Événement ayant provoqué une blessure ou un dommage à l’environnement, et pour lequel on doit mettre en place des mesures correctives et préventives pour éviter la répétition de même que la possibilité de conséquences plus graves.

QUASI-INCIDENT:

Événement n’ayant provoqué ni blessure ou dommage à l’environnement mais qui pourrait survenir à nouveau et entraîner des conséquences plus graves si l’on ne met pas en place les mesures correctives et préventives nécessaires.
2 
POLITIQUE SUR L’ENVIRONNEMENT, LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ DE P&WC

Pratt & Whitney Canada ne sera satisfaite que lorsque ses lieux de travail seront exempts de dangers, que son personnel sera à l’abri de blessures, que ses produits et services seront sécuritaires et que son engagement et ses résultats en matière de conformité, aux normes, de développement durable et de protection de l’environnement seront inégalés.
3 INTRODUCTION

Pratt & Whitney Canada prend les mêmes mesures de protection pour la santé et la sécurité des entrepreneurs que pour tous les autres employés.
Pratt & Whitney Canada veut influencer la culture en environnement, santé et sécurité de ses entrepreneurs afin de créer un environnement exempt de blessures et d’incidents dans tous les établissements de P&WC, pour les employés de P&WC et ceux de ses entrepreneurs. Dans certains cas, P&WC a des exigences plus élevées que la réglementation. C’est pourquoi il est bien important de prendre connaissance des règles contenues dans ce guide. Tout entrepreneur exécutant des travaux chez P&WC doit respecter sans exception les règles et procédures de ce document afin d’assurer la sécurité de son personnel et des employés de P&WC ainsi que la protection de la propriété de P&WC. L’entrepreneur est responsable de s’assurer que ses sous-traitants, ses employés et ses représentants agissent conformément aux règles ESS de ce document. L’entrepreneur demeure responsable des conséquences découlant du non-respect des règles ESS par lui-même, ses sous-traitants, ses employés ou ses représentants. Ce document n’est pas exhaustif, certaines exigences additionnelles spécifiques peuvent s’appliquer à certains sites. L’entrepreneur s’engage également à se conformer aux lois et règlements, entre autres en environnement, santé et sécurité. Pour tout renseignement additionnel portant sur l’environnement ou la santé et la sécurité, les employés d’un entrepreneur doivent contacter leur supérieur ou le coordonnateur des entrepreneurs. Les exigences incluses dans ce document sont considérées comme un complément à toutes exigences inscrites dans les contrats liant les entrepreneurs et P&WC. Des copies de ce document sont disponibles auprès du coordonnateur des entrepreneurs et au département des achats généraux.

4 RÈGLES CARDINALES

Les sept règles cardinales en ESS s’appliquent à tous les employés et entrepreneurs qui travaillent sur les propriétés de P&WC. Elles sont un ajout important aux outils et processus en place pour protéger la santé et la sécurité des employés, des travailleurs et de l’environnement. Une règle cardinale est une règle qui, lorsqu’elle est enfreinte, crée une situation où le risque de blessure grave, des dommages pour l’environnement, voire de mortalité est très élevé. Le respect de ces règles constitue une condition d’emploi pour tous les entrepreneurs œuvrant sur les propriétés de P&WC.

4.1 Accès dans les espaces clos

Les entrepreneurs doivent utiliser des mesures de contrôle et des dispositifs de protection appropriés avant et pendant qu’ils travaillent en espace clos. Un espace clos est un endroit qui présente ou peut présenter des dangers en raison de conditions atmosphériques (toxicité, inflammabilité, asphyxie), des risques de confinement ou de tout autre danger sérieux. Un permis d’accès en espace clos est obligatoire avant d’accéder dans un espace clos.

4.2 Protection contre les chutes

Les entrepreneurs doivent utiliser un dispositif de protection contre les chutes s’ils risquent une chute de plus de 1, 83 mètre (six pi) de leur poste de travail.  On entend par « protection contre les chutes » tous les moyens mis en œuvre pour protéger un employé d’une chute ou de blessures à la suite d’une chute durant l’exécution de tâches qui l’exposent à un tel risque. La protection contre les chutes implique l’élimination des dangers de chute, la prévention et le contrôle des chutes. Un système de protection contre les chutes comprend l’utilisation de garde-corps, de harnais et longe ou une combinaison des deux.

4.3 Contrôle des sources d’énergie dangereuse

Avant d’effectuer des travaux de réparation, de maintenance ou de modification sur des machines ou du matériel, les employés doivent identifier toutes les formes d’énergie dangereuse, les amener à un état neutre et verrouiller l’alimentation. Cela implique l’utilisation obligatoire de procédures de cadenassage/étiquetage pendant tout travail sur une source quelconque d’énergie dangereuse y compris, et sans s’y limiter, l’énergie électrique, mécanique, hydraulique, pneumatique, chimique ou thermique, ainsi que les gaz comprimés.

4.4 Sécurité des outils électriques

Les entrepreneurs doivent utiliser des disjoncteurs de fuite à la terre (DFT) sur tous les outils portatifs et dispositifs électriques portatifs qu’ils utilisent lors des travaux de fabrication, de construction, d’entretien, de maintenance et d’installation.

4.5 Dispositifs de protection des machines

Les entrepreneurs ne doivent jamais modifier ni désactiver le mécanisme de protection des machines, des outils et du matériel utilisé dans des conditions normales.

4.6 Véhicules industriels motorisés

''Véhicules industriels motorisés – Les conducteurs doivent avoir les qualifications ainsi que les autorisations voulues et respecter toutes les règles de la circulation. Ils doivent également être attentifs à ce qui les entoure et toujours céder le passage aux piétons.''

4.7 Gréage et appareils de levage
Utiliser les dispositifs et techniques de levage appropriés pour toutes les opérations de levage ainsi que toutes les charges soulevées au moyen d’une grue.
5 PERMIS ET AUTORISATION
Avant de faire certains travaux à risques particuliers, il est obligatoire d’obtenir un permis ou une autorisation et de répondre à toutes les exigences de ce permis. L’entrepreneur doit être en possession du permis lors des travaux. Le permis a pour fonction de gérer et d’évaluer les risques reliés aux travaux encadrés par celui-ci. La demande de permis doit être planifiée avant le début des travaux.

5.1 Permis de travail à chaud 
Lors de travaux impliquant une flamme nue, de la chaleur ou des étincelles, il faut demander ce permis. Il est émis par le Service de protection des incendies.

5.2 Permis de travail sur l’amiante 
Ce permis est délivré avant de faire des travaux sur l’amiante. C’est une évaluation des risques spécifiques. Pour chaque niveau de risque, une procédure de travail est associée. Une demande doit être faite au coordonnateur des entrepreneurs.

5.3 Permis de travail en espace clos
Ce permis est délivré avant d’entrer dans un espace clos. Chaque espace clos est identifié et numéroté. Le permis encadre les risques spécifiques pour chaque espace clos. Demander ce permis au coordonnateur des entrepreneurs.

5.4 Permis d’excavation
Ce permis est nécessaire pour tous les travaux d’excavation et doit être livré avant de commencer les activités d’excavation. Il est fourni par le coordonnateur des entrepreneurs.

5.5 Permis de travail sous-tension
Avant de faire un travail exposant un travailleur à une pièce sous-tension, l’entrepreneur doit obtenir un permis de travail auprès du coordonnateur des entrepreneurs. L’article 12.5 encadre les travaux sur les réseaux électriques notamment le travail hors tension et le diagnostic.

5.6 Permis de travail sur système critique
Les panneaux électriques contenant des circuits critiques sont identifiés à l’aide d’un autocollant. Si un travail doit être fait dans un tel panneau, des précautions spéciales doivent être prises, il faut obtenir l’autorisation du coordonnateur des entrepreneurs.

5.7 Permis de conduire un véhicule motorisé
Toute personne qui opère ou conduit un véhicule motorisé industriel doit avoir suivi une formation et détenir un certificat prouvant qu’il a suivi et réussi la formation.

5.8 Autorisation d’interruption d’un système de protection incendie 
Avant d’interrompre un système de protection incendie ou tout autre système d’urgence, aviser le coordonnateur des entrepreneurs afin d’informer le Service de prévention des incendies.

5.9 Autorisation d’utilisation d’un produit contrôlé:
Les produits contrôlés qui sont utilisés chez P&WC doivent être approuvés par le coordonnateur des entrepreneurs.

5.10 Autorisation de travail sur système de gaz inflammable 
Avant de travailler sur un système de gaz inflammable, aviser le coordonnateur des entrepreneurs.

5.11 Attestation d’échafaudage
Une personne compétente doit certifier que l’échafaudage est assemblé correctement et ne comporte aucun risque. Une étiquette de conformité de l’échafaudage doit être remplie par la personne compétente et apposée sur l’échafaudage avant de l’utiliser.

5.12 Autorisation de travail sur un réseau d’alimentation
Pour toute interruption d’un réseau d’alimentation, les travaux doivent être autorisés et coordonnés par le coordonnateur des entrepreneurs. L’article 12.5 encadre les travaux sur les réseaux électriques notamment le travail hors tension et le diagnostic.
6 RESPONSABILITÉS DE L’ENTREPRENEUR

6.1 Général

Les entrepreneurs ont des responsabilités et obligations liées à leur contrat avec P&WC. L’entrepreneur doit respecter les exigences relativement à l’environnement, à la santé et la sécurité des travailleurs.
6.2 Avant de débuter les travaux

Avant le début des travaux dans les sites de P&WC, l’entrepreneur doit: 
· Aviser le coordonnateur des entrepreneurs de la date de début de travaux et fournir avant le début des travaux, le nom du représentant de son entreprise sur les lieux de travail, la liste des contremaîtres, des sous-traitants et le nombre total d’employés assignés au projet;

· Prendre connaissance des règles ESS par ce document et prendre les mesures nécessaires pour se conformer aux règles de ce document et à toute autre règle applicable prévue au contrat;

· Transmettre les règles et exigences contenues dans ce document à ses sous-traitants.

· Se conformer à toute nouvelle règle ou procédure ESS émise par P&WC une fois les travaux débutés en communiquant les informations à leurs employés et sous-traitants. Les nouvelles règles sont sous le format de « flash entrepreneur »; 
· Tenir une réunion ESS avec ses employés, sous-traitants et le coordonnateur des entrepreneurs afin de revoir, étape par étape, la procédure qui sera suivie pour accomplir le travail prévu. Il doit aussi soumettre une copie des sections 4 et 5 du formulaire «P&WC Analyse de risque au Travail (ART)» (CQC_AP_22.10-1-D3, dûment rempli par lui et ses sous-traitants et ce pour discuter des risques associés aux travaux à exécuter et des mesures de sécurité à appliquer. 
· S’assurer que tous les travailleurs de l’entrepreneur et ses sous-traitants aient reçu une certification attestant la réussite de la formation d’accueil ESS en ligne de P&WC.
Lorsque les entrepreneurs doivent effectuer des travaux de construction:

· S’assurer que chaque personne affectée au chantier est titulaire d’une carte de compétence valide et d’une attestation de cours de sécurité (cours de santé et sécurité sur les chantiers pour les travaux de construction de l’ASP construction) émises par l’organisme compétent dans la province où est situé le chantier. P&WC expulsera toute personne qui ne remplit pas ces conditions ou les fera accompagner pour toute la durée des travaux;

· Transmettre, avant le début des travaux, un programme de prévention au  coordonnateur des entrepreneurs, au représentant à la prévention sur le chantier et à tout organisme compétent à qui doit être remis ce programme et ce, en vertu d’une loi ou d’un règlement, lorsque les activités sur un chantier de construction occupent simultanément dix travailleurs ou plus.

Pour les travaux jugés à haut risque ainsi que les tâches nouvelles, révisées ou non-familières, une évaluation des risques doit être faite avec le coordonnateur des entrepreneurs et l’entrepreneur afin de s’assurer que les mesures préventives seront appliquées conformément aux règles de P&WC.

Voici des exemples de travaux jugés à haut risque:
· Les travaux sur la toiture;

· Les travaux sur des lignes de haut voltage ou les sous-stations (plus de 600 Volts);

· Le montage de charpentes d’acier;

· Certains types d’échafaudages;

· Les travaux sur ou près des lignes de procédés industriels;

· Les opérations de levage critiques;

· Les excavations et tranchées;

· Les travaux en espace clos;

· Les travaux impliquant de l’amiante;

· Certains travaux en hauteur.

6.3 Pendant les travaux

L’entrepreneur doit s'assurer que tous ses employés et les employés de ses sous-traitants:
· Appliquent, connaissent et comprennent les règles entrepreneurs en matière d’environnement, santé et sécurité de P&WC, et ce, avant d'entreprendre tous travaux;

· Ont les connaissances, les compétences, l’information et les formations nécessaires pour exécuter le travail demandé;

· Ont les capacités physiques, la condition de santé et les aptitudes pour exécuter le travail demandé.
L’entrepreneur doit:
· Fournir les équipements de protection individuelle requis à tous ses employés pour éliminer les risques auxquels ils sont exposés;

· S’assurer que chacun de ses employés porte clairement leur nom ainsi que le nom de leur entreprise (badge d'identification);

· Se conformer aux lois et règlements applicables à son travail;

· Rapporter immédiatement à la Sûreté industrielle de P&WC et au coordonnateur des entrepreneurs tous les incidents de travail, les incidents environnementaux (déversements, émissions atmosphériques, etc.) et les incidents ayant causé des dommages à la propriété de P&WC;

· Participer aux enquêtes d’incident et mettre en place les mesures correctives;

· Tenir de courtes réunions hebdomadaires durant lesquelles les accidents/incidents survenus durant la semaine et les règles de sécurité seront discutées. L’entrepreneur transmettra le compte rendu des réunions au coordonnateur des entrepreneurs;

· S’assurer d’avoir en sa possession tous les permis et autorisations requis pour effectuer les travaux;

· Contacter immédiatement le coordonnateur des entrepreneurs en cas de doute concernant les questions d’environnement et de sécurité sur les lieux de travail;

· Assurer la supervision des travaux par une personne compétente qui s’assure que les travaux sont exécutés en toute sécurité et que les lieux de travail sont sécuritaires, pour ses travailleurs et les travailleurs de P&WC;

· Entretenir, inspecter et réparer tous les équipements qu’il utilise pour exécuter les travaux conformément aux recommandations du fabricant.

6.4 Fin des travaux

À la fin des travaux, l’entrepreneur doit:
· S’assurer de laisser les lieux de travail propre et qu’ils sont sécurisés à la fin de chaque journée;

· Faire une inspection finale afin de s’assurer que le lieu de travail est sécuritaire et qu’aucun outil ou équipement n’a été oublié autant au sol que dans la structure;

· Répondre aux exigences de P&WC autant sur le plan de la qualité que sur la conformité de l’environnement, santé et sécurité pour les travailleurs de P&WC ou autres qui auront à travailler dans ce département.

7 SÉCURITÉ GÉNÉRALE

7.1 Général

Tous les entrepreneurs, les sous-traitants et leurs employés doivent, en tout temps, se conformer aux règles et exigences de P&WC en matière de sécurité du personnel, de protection de l’environnement, des matériaux, de l'équipement et des terrains. Le non-respect des règles entraînera une pénalité pouvant conduire à l’expulsion permanente d’un individu ou d’une entreprise.

Il est interdit de fumer sur la propriété de P&WC, autant à l’intérieur qu’à l’extérieur des bâtiments.

Il est interdit d’apporter sur la propriété de P&WC:

· Des boissons alcoolisées;

· Des narcotiques ou substances contrôlées;

· Des armes à feu, munitions ou armes blanches;

· Des caméras vidéo;

· Des magnétophones;

· Des appareils photo ou cellulaires photo. Des photos peuvent cependant être prises, mais seulement en présence du coordonnateur des entrepreneurs.

Il est interdit aux personnes âgées de moins de 18 ans d’effectuer des travaux sur les établissements de P&WC.

Pour tous les travaux exécutés à l’intérieur des établissements de P&WC, un périmètre de sécurité doit être installé autour de la zone des travaux. Le périmètre a pour but de limiter l’accès aux personnes autorisées seulement et de minimiser les risques de chutes d’objets, de glissement ou de trébuchement. 
Les lunettes de sécurité avec côtés protecteurs et les souliers de sécurité  doivent être portées en tout temps dans l’usine et lors des travaux de construction ou d’entretien par tous les entrepreneurs, même si les travaux sont effectués à l’extérieur.

Le port du casque de sécurité est obligatoire sur les chantiers de construction et pendant les travaux en hauteur pour toute personne qui entre dans le périmètre des travaux.

3.1 Enregistrement sur les sites de P&WC

Tous les entrepreneurs, les sous-traitants et les employeurs devront être informés des règlements avant leur premier jour de travail chez P&WC par la réalisation d’une formation en ligne sur le site https://elearning.cognibox.net/pwc
De plus, tous les employés doivent porter sur eux leur certificat ESS pour entrepreneurs en plus de leur badge d'identification. À l’arrivée dans les établissements de P&WC, les travailleurs doivent donc:
· S’enregistrer au poste de garde;

· Fournir le nom du coordonnateur des entrepreneurs;

· Porter leur droit d’accès bien en vue.

Toutes les cartes d’accès d’une journée doivent être retournées à la fin de chaque journée.

Le coordonnateur des entrepreneurs de P&WC est la personne ressource de l’entrepreneur pour l’ensemble des travaux.

3.2 Circulation dans les établissements de P&WC

Seuls les véhicules nécessaires à l’exécution du contrat et les véhicules de livraison sont autorisés à entrer dans le périmètre contrôlé par la Sûreté industrielle. Ces véhicules doivent se stationner aux endroits autorisés. 
Toute personne qui doit circuler dans l’usine à pied ou à bord d’un véhicule industriel doit respecter la signalisation et être vigilante. Les allées piétonnières sont strictement réservées aux piétons. La circulation piétonnière a priorité sur les véhicules industriels.

La vitesse maximale est de 8 km/h dans l’usine et de 25 km/h à l’extérieur de l’usine.

Il est strictement défendu d’entrer dans les zones de procédés industriels où il y a présence de produit chimique (exemple: bassin de trempage, traitement des eaux, etc.) sans avoir été informé des risques que comportent ce secteur par le coordonnateur des entrepreneurs.

Les entrepreneurs doivent se rendre directement à leur lieu de travail et il est interdit de circuler à l’intérieur des départements inutilement. Les allées principales doivent être utilisées pour se rendre au lieu de travail.

Il est strictement défendu d’accéder dans une zone restreinte (zone contrôlée pour exportation ou zone ITAR). Les entrepreneurs qui doivent se rendre dans une zone restreinte doivent d’abord contacter leur coordonnateur d’entrepreneur afin d’obtenir l’autorisation nécessaire. 
8 INSPECTIONS, AUDITS ET PERFORMANCE

3.1 Inspection

Dans le cadre des travaux faits chez P&WC, les entrepreneurs doivent s’assurer que leurs lieux de travail sont conformes aux exigences de P&WC en matière d’environnement, santé et sécurité au travail. Pendant l’exécution de travaux dans les établissements de P&WC, des inspections et des vérifications sont faites afin de s’assurer que toutes les règles de sécurité sont respectées par tous les travailleurs et les entrepreneurs. Pour chaque violation constatée pendant une inspection, une vérification ou un incident, des points d’inaptitude sont inscrits au dossier de l’entrepreneur. Le nombre de points varie selon chaque élément ESS en fonction du degré de risque de la dérogation:

· Risque bas: 1 à 2 points;

· Risque moyen: 3 à 4 points;

· Risque élevé: 5 à 6 points;

· Règles cardinales: 8 points.

Les 7 règles cardinales sont considérées comme des risques très élevés. Chaque règle cardinale enfreinte par un travailleur sera inscrite au dossier de l’entrepreneur et cumulée dans son dossier durant l’année de référence en cours.

Le tableau suivant illustre les actions disciplinaires appliquées lors de chaque infraction aux règles cardinales.
	INFRACTIONS
	ACTIONS DISCIPLINAIRES ASSOCIÉES AUX RÈGLES CARDINALES

	
	EMPLOYÉ
	FOURNISSEUR (ENTREPRENEUR)

	1ière
	Le(s) travailleur(s) expulsé(s) du site pour une (1) semaine.

Signature d’une lettre d’engagement (employé).
	Réunion avec l’entrepreneur et le représentant P&WC responsable.

L’entrepreneur doit soumettre un plan d’action correctif.

	2ième
	Le(s) travailleur(s) perd(ent) sa(ses) certification(s) ESS pour trois (3) mois.
	L’entrepreneur doit soumettre un plan d’action correctif.

Signature d’une lettre d’engagement (représentant de l’entrepreneur).

	3ième
	Le(s) travailleur(s) perd(ent) sa(ses) certification(s) indéfiniment.
	L’entrepreneur perd sa pré-qualification pour trois (3) mois.

	4ième
	
	L’entrepreneur perd sa pré-qualification pour six (6) mois.

	5ième
	
	L’entrepreneur perd sa pré-qualification pour deux (2) ans.


En fonction du nombre de points cumulés pendant une inspection ou autre type de dérogation constaté, des mesures disciplinaires peuvent être prises lors du non-respect des règles et procédures en environnement, santé et sécurité :
	POINTS PERDUS
	
	ACTIONS DISCIPLINAIRES ASSOCIÉES À L’AVIS AUX NON-CONFORMITÉS

	1 à 7 
	
	Un avertissement verbal est émis et une formation est faite sur les lieux

	8 à 12
	
	Une réunion est faite avec l’entrepreneur et le représentant de P&WC responsable

	13 à 15
	
	Un avertissement écrit est expédié à l’entrepreneur 

Signature d’une lettre d’engagement

	16 et +
	
	Un avertissement écrit est expédié à l’entrepreneur et celui-ci doit soumettre un plan d’action correctif

Signature d’une lettre d’engagement


Si des points sont cumulés lors d’une inspection, des mesures correctives doivent être prises immédiatement par l’entrepreneur afin de sécuriser le lieu de travail. Le représentant de P&WC se réserve le droit d’ordonner l’arrêt des travaux lorsqu’il juge que les activités représentent un danger pour l’environnement, la santé ou la sécurité des travailleurs.

3.2 Performance
Les points sont compilés pour chaque entrepreneur pendant toute l’année et sont portés à leur dossier afin d’évaluer leur performance en environnement, santé et sécurité.

Si la performance d’un entrepreneur n’est pas satisfaisante relativement aux objectifs annuels, sa pré-qualification pourrait être réévaluée. P&WC peut demander un plan de redressement. L’entrepreneur doit démontrer une amélioration constante au cours des années et démontrer qu’il intègre la culture ESS dans ces activités.

4 MESURES D’URGENCE

4.1 Services d’urgence

La Sûreté industrielle de P&WC est en mesure de répondre à toutes situations d’urgence qui peuvent se produire sur ses sites. 

En cas d’urgence de nature médicale, d’incendie, de déversement toxique ou non, de fuite de gaz, d’accident ou autre où une intervention d’urgence est requise, l’entrepreneur doit appeler le 911 sur un téléphone interne ou le 450-647-6911 sur téléphone cellulaire pour aviser la Sûreté industrielle de P&WC.

Lors de l’appel avec le 911 de P&WC, le travailleur doit communiquer les informations suivantes:

· La description de l’incident;

· L’endroit de l’incident (site, colonne, étage);

· Son nom, matricule, poste et l’endroit d’où il appelle;

· Attendre en ligne les instructions de la Sûreté industrielle.

Tous les quasi-incidents, incidents ou déversements doivent être déclarés et enquêtés.

4.2 Secouriste

L’entrepreneur doit s’assurer de la présence d’au moins un secouriste (parmi ses travailleurs) par quart de travail où sont affectés de 10 à 50 travailleurs, et cela, en tout temps durant les heures de travail.

4.3 Évacuation de bâtiment

4.3.1 Procédure

Avant de commencer les travaux, l’entrepreneur doit s’assurer que tous les travailleurs connaissent les procédures d’évacuation de P&WC. Ils doivent prendre connaissance du plan d’évacuation et connaître la localisation des sorties d’urgence. L’entrepreneur doit identifier un lieu de rassemblement à l’extérieur, déterminé avant le début des travaux.

9.3.2 
Alarme

Lorsque l’alarme sonore continue se fait entendre de façon prolongée, le bâtiment doit être évacué. Des plans et consignes sont affichés dans des endroits stratégiques dans chaque usine. Les entrepreneurs sont responsables de s’assurer que tous les équipements soient sécurisés, d’évacuer leurs personnels et de faire le décompte de leurs employés à la suite de l’évacuation.

4.4 Installation et équipement d’urgence

L’accès aux équipements d’urgence ne doit jamais être obstrué par des véhicules ou autres équipements ou matériaux. Un dégagement doit être gardé autour des équipements d’urgence en tout temps.

9.5 Permis de travail à chaud

9.5.1 Demande de permis

Un permis est requis avant de débuter tout travail produisant des flammes nues, de la chaleur ou des étincelles telles que le brasage, découpage, meulage, pose de toiture au chalumeau, coupage, perçage d'éléments de structure, soudage.

Le permis est délivré par le Service de prévention des incendies et appelant au numéro suivant: 450- 647-4139. Ce dernier s’assure que les travaux peuvent être effectués en toute sécurité. Dans l’affirmative, il délivre un permis de travail. Le permis n’est valable que pour une période d’opération précise et il doit être renouvelé chaque jour. Le permis doit être affiché en tout temps sur les lieux des travaux.

9.5.2 Matériel de prévention

L’entrepreneur doit fournir le matériel de prévention des incendies, c’est-à-dire, des extincteurs et des couvertures anti-feu pour empêcher les étincelles et les scories de se propager durant les travaux de soudage ou d’oxycoupage. Pour le soudage, l’entrepreneur doit installer un écran protecteur afin de ne pas éblouir les personnes se trouvant à proximité.

9.5.3 Surveillant

Un travail à chaud ne peut être exécuté seul, la présence de deux travailleurs est nécessaire. En plus de la personne qui exécute les travaux, l’entrepreneur doit fournir un surveillant incendie du début jusqu’à la fin des travaux et une heure après la fin des travaux. 
Une fois l’heure terminée, le surveillant doit signer le permis, écrire l’heure de fin des travaux et appeler le Service de prévention d’incendies 450-647-4139 pour l’avertir qu’il a terminé les travaux à chaud.

9.6 Incendies

En cas d’incendies: Dans le cas où un incendie se déclare dans un lieu de travail, voici les étapes à suivre:

· Demeurer calme;

· N’exposer personne inutilement au danger;

· Déclencher l’alarme ou composer le numéro d’urgence 911 (interne) ou le 450-647-6911;

· Utiliser le matériel de contrôle incendie si possible;

· Évacuer le bâtiment.

9.7
Déversement

Dans le cas d’un déversement mineur d’un produit connu et qui est inoffensif, récupérer avec de l’absorbant. Une fois utilisé, l’absorbant doit être disposé comme un déchet dangereux.

Dans tous les cas de déversement, l’entrepreneur doit appeler le numéro d’urgence 911 (interne) ou le 450-647-6911 ainsi que le coordonnateur des entrepreneurs. 
S’il s’agit d’un déversement plus important (ex. risque d’atteindre le réseau pluvial) ou d’un produit inconnu ou dangereux, respecter les étapes suivantes:

· Arrêter la source du déversement si possible;

· Ne vous exposez à aucun risque;

· Protéger les drains et égouts;

· Appeler le 911 (interne) ou le 450-647-6911;
· Appeler urgence Environnement, conformément aux exigences de la Loi sur la Qualité de l’environnement (art.20) et le Règlement sur les matières dangereuses (art.9).  

10 INCIDENT DE TRAVAIL

10.1 Responsabilité

Les entrepreneurs sont responsables des incidents causés ou subits par leurs employés ou sous-traitants et des incidents ayant causé des préjudices aux employés ou aux propriétés de P&WC. Tous les incidents seront portés au dossier de l’entrepreneur.

Les entrepreneurs doivent immédiatement composer le 911 (interne) ou le 450-647-6911 pour tout incident ou toute blessure subie par un employé ou un sous-traitant, et tout incident ayant causé des dommages à la propriété de P&WC, de l’entrepreneur ou du sous-traitant. Dans le cas d’une blessure mineure, le travailleur blessé doit être escorté au centre médical de P&WC.

10.2 Enquête

À la suite d’un incident, le contremaître de l’entrepreneur doit participer à l'enquête d’incident conjointement avec le coordonnateur des entrepreneurs et la personne concernée, dans un délai de 24 heures suivant l’incident afin de s’assurer que tous les témoins peuvent être présents lors de l’enquête. Lorsque la personne concernée n’est pas disponible, l’enquête doit quand même être menée et le rapport remis dans les mêmes délais. Un rapport détaillé devra être produit lorsque la personne concernée pourra participer à l’enquête.

Dans le cas d’un incident majeur, voici les étapes à suivre:
1. Assurer un soutien au blessé et sécuriser les lieux, sans mettre la sécurité en jeu;

2. Aviser la Sûreté industrielle de P&WC par téléphone (le numéro d’urgence 911 (interne) ou le 450-647-6911 en donnant les informations suivantes:
· Description de l’incident;

· Endroit de l’incident (site, colonne, étage);

· Mesures déjà prises;

· Nom du travailleur et nom de l’entreprise;

3. Avisez le coordonnateur des entrepreneurs;

4. Faire un rapport d’incident.

11 ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE

11.1 Général

Tout employé ou sous-traitant d’un entrepreneur doit porter les équipements de protection individuelle requis pour le type de travail qu’il effectue. S’il y a des doutes concernant les mesures de sécurité à prendre, l’entrepreneur doit consulter le coordonnateur des entrepreneurs de P&WC.

Tous les équipements de protection individuels portés chez P&WC doivent être conformes aux normes canadiennes applicables.

Dans certains secteurs des usines de P&WC, des équipements de protection individuelle sont obligatoires. L’entrepreneur doit fournir et utiliser les équipements de protection exigés.

P&WC se réserve le droit d’exiger le port d’un équipement de protection individuelle pour toute situation présentant un risque lors de l’exécution des travaux.

11.2 Lunettes de sécurité

Les lunettes de sécurité avec côtés protecteurs conformes à la norme Protecteurs oculaires et faciaux, CAN/CSA-Z94.3 doivent être portées en tout temps dans les secteurs des usines de P&WC qui sont identifiés par un pictogramme.

Les lunettes de sécurité sont aussi obligatoires à l’intérieur des zones de travail où sont effectués des travaux de construction, d’entretien ou de maintenance. Une protection spéciale pour les yeux est requise pour la personne qui soude, coupe, alèse ou taille du métal ou qui peut être exposée à des produits chimiques, des rayonnements, des poussières, etc.

11.3 Chaussures de sécurité

Le port de chaussures de sécurité conformes à la norme Chaussures de protection, CAN/CSA-Z195 est exigé dans l’usine, les ateliers et lors des travaux de construction, d’entretien ou de maintenance.

11.4 Casques de sécurité

Les casques protecteurs homologués selon la norme Casques de sécurité pour l’industrie CSA Z94.1 — M1977 sont obligatoires lorsqu’il y a la possibilité de chute d’objets, c’est-à-dire:
· Dans les chantiers de construction;

· Dans les zones de travail à risque;

· Pour les travaux en hauteur.

Ces aires de travail sont délimitées par une barricade ou une clôture.

11.5 Protecteurs auditifs

Des protecteurs auditifs conformes à la norme Protecteurs auditifs: performances, sélection, entretien et utilisation, CAN/CSA-Z94.2, doivent être portés lorsque l’entrepreneur est exposé à des niveaux de bruits supérieurs à 85 décibels pour 8 heures d’exposition.

11.6 Gants et vêtements de protection

Des gants et des vêtements de protection adéquats (exemple: sarrau, tablier, survêtements, etc.) doivent être portés par les travailleurs lorsqu’ils sont en contact avec des composantes acérées ou aiguisées, des décharges électriques, des produits chimiques, de la poussière, de la chaleur ou le froid.

11.7 Protection respiratoire

L’entrepreneur doit utiliser des équipements de protection respiratoires adéquats lorsqu’il s’expose à des contaminants dans l’air ou lorsque le taux d’oxygène est insuffisant. Une évaluation des risques doit être faite avant le début des travaux afin de déterminer le type de contaminants et ainsi sélectionner le bon appareil respiratoire (ex.: type de cartouches, équipement à adduction d’air, etc.)

Une formation sur l’utilisation et le port d’un équipement respiratoire est obligatoire avant d’utiliser un appareil respiratoire tel que le prescrit la norme. L’entrepreneur doit s’assurer que la condition de santé du travailleur lui permette de porter un appareil respiratoire.

12 
MODIFICATIONS DES INSTALLATIONS

12.1 Équipements de prévention des incendies

Aucun équipement de protection d'incendie ne doit être déplacé, enlevé ou obstrué sans l’autorisation du Service de prévention des incendies. Ces équipements de protection incendie ne peuvent être utilisés qu'en cas d'urgence seulement.

Il est strictement interdit à l’entrepreneur d’effectuer des travaux quelconques sur les circuits de protection contre les incendies (installations d’extinction à diffuseurs, conduits et avertisseurs d’incendie, etc.) ou de gêner leur fonctionnement, sans l’autorisation du coordonnateur des entrepreneurs et du Service de prévention des incendies.

Toute modification à un système d’extincteurs automatiques doit être exécutée sous la supervision du Service de prévention des incendies et autres sinistres. Le cadenassage d’un tel système doit se faire conjointement avec le Service de prévention des incendies.

Les bornes d’incendie ne doivent pas être utilisées par les entrepreneurs. Elles sont utilisées en cas d’urgence seulement. 
Avant de faire toute intervention sur des équipements d’urgence ou de protection d’incendie (exemple: interruption de l’alimentation en eau, déplacement d’équipement), une autorisation du coordonnateur des entrepreneurs et du Service de protection des incendies est obligatoire.

12.2 Équipements d’urgences

Les appareils respiratoires autonomes, les équipements de premiers soins, les couvertures anti-feux, les civières, les douches oculaires et les douches d’urgence ne doivent pas être déplacés sans l’autorisation du coordonnateur des entrepreneurs.

L’approvisionnement en eau des douches d’urgence et des douches oculaires ne doit jamais être interrompu. S’il est nécessaire de couper l’eau de ces équipements, le coordonnateur des entrepreneurs devra être avisé à l’avance afin de prévoir une mesure de remplacement.

12.3 Drains, cheminées et tuyauterie

Il est interdit de peinturer, enlever ou modifier l’identification des drains et cheminées. L’installation, le déplacement ou l’enlèvement des drains ou des cheminées doivent être approuvés par le coordonnateur des entrepreneurs.  Les tuyaux doivent être identifiés selon leur contenu et la direction du produit. Les directives du coordonnateur des entrepreneurs à ce sujet doivent être suivies.

12.4 Structure

L’entrepreneur ne doit pas perforer, couper, souder, enlever, ou transformer, d’aucune façon, un élément porteur de charpente sans en avoir obtenu l’autorisation du coordonnateur des entrepreneurs au préalable. Lorsqu’une charge est déposée sur une structure (toiture ou autres), l’entrepreneur doit s’assurer qu’elle peut supporter la charge.

12.5 Travaux sur les réseaux électriques

Un permis de travail est obligatoire pour les travaux exécutés sous tension. Cette exigence s’adresse à tous les entrepreneurs ou sous-traitants ayant la compétence de faire des travaux sur des installations électriques. Comme requis dans une procédure P&WC et la norme NFPA 70E, avant d’exécuter un travail sous tension, un permis est requis. Le travail sous tension requiert donc un permis de travail pour les entrepreneurs qui exécutent des travaux sur ou près de pièces sous tension de plus de 50 volts. Il est important de garder à l'esprit que le travail sous tension doit se faire en dernier recours et que les travaux devraient, en général, se faire hors tension en appliquant une procédure de cadenassage.
Une étiquette de danger est apposée sur tous les boîtiers de distribution et les machines renfermant des pièces sous tension de 120 volts et plus. Cette étiquette identifie les informations suivantes:
· La catégorie de risque;

· Le voltage;

· Le dégagement sécuritaire requis;

· Les EPI nécessaires pour faire exécuter un travail sous tension.

Les travaux de diagnostic, d’essais ou de mesure de tension sont exemptés du permis de travail, pourvu que les travaux soient exécutés par des personnes compétentes. Ces personnes n'ont pas besoin d'un permis de travail. Elles doivent employer des pratiques de travail sécuritaires en électricité et portent les équipements de protection individuelle requis en fonction de la catégorie de risques.

Avant le début des travaux, l’entrepreneur doit faire une demande de permis de travail sous tension au coordonnateur des entrepreneurs responsable des travaux.

Seules des personnes compétentes peuvent exécuter des travaux sous tension, c’est-à-dire, un travailleur qui détient une carte de compétence d’électricien (compagnon) et qui a reçu une formation en sécurité sur les risques, les techniques préventives, l’équipement de protection individuel (EPI), les outils et les matériaux d’isolement et d’essai ainsi que les procédures de prise de décision qui s’impose. Un registre des personnes compétentes doit être tenu à jour par les entrepreneurs qui sont susceptibles d’exécuter des travaux sous tension. 
L’entrepreneur a la responsabilité de s’assurer que ses travailleurs qui exécutent des travaux sous tension aient les connaissances et les compétences pour exécuter les travaux en toute sécurité.

Les travailleurs qui exécutent les travaux sous tension doivent porter les équipements de protection individuelle (EPI) requis en fonction de la catégorie de risque: vêtements résistant au feu, lunettes de sécurité, visière résistant aux arcs, casque de sécurité, souliers approuvés, gants isolés approuvés, outils isolés approuvés, etc.

Avant d’entreprendre un travail sous tension, une réunion de planification sécuritaire de projet doit être faite et documentée par le superviseur de l’entrepreneur et les travailleurs qui exécutent les travaux. Pour obtenir le formulaire, l’entrepreneur doit s’adresser à son coordonnateur des entrepreneurs. 

Voici un résumé des étapes à suivre pour effectuer des travaux sous tension:
· Vérifier la catégorie de risques des équipements concernés;

· Obtenir un permis pour travail sous tension approuvé et le garder au dossier;

· S'assurer d'avoir tous les EPI requis;

· S'assurer d'avoir des outils isolés approuvés;

· Avant les travaux, remplir un formulaire de planification et de revue de projet et le garder au dossier;

· Faire le périmètre de sécurité;

· Exécuter les travaux.

Aucun panneau électrique ou disjoncteur sous tension ne doit être laissé ouvert et sans surveillance. L’élément sous tension doit être entouré d’un périmètre de sécurité et sous la supervision d’une personne compétente. 
Aucun fil électrique ne doit être laissé à découvert (sans gaine), même s’il n’y a pas de tension électrique sur le fil.

12.6 Travaux de perçage à travers les murs
Certaines procédures de sécurité doivent être mises en place par l’entrepreneur lors du perçage d’un trou à travers un mur:
· S’assurer qu'il n'y a pas de fils électriques, de communication ou de toute autre câble, de tuyauterie, ou de tout autre type de services cachés dans ou derrière les murs à percer; 

· Un périmètre de sécurité doit être mis en place des deux côtés du mur;

· Le port des EPI appropriés par les travailleurs à proximité des travaux.
· Dépendant du type de matériel à percer prévoir l’utilisation d’un système pour capturer la fumée, la poussière, l’eau, etc. à la source.

· S’assurer de l’intégrité du mur pendant et après les travaux.

13
LIEU DE TRAVAIL

13.1 Général

L’entrepreneur doit s’entendre avec le coordonnateur des entrepreneurs sur la gestion des livraisons de matériel afin de limiter au maximum l’impact sur les activités de P&WC.

Avant de débuter des travaux de construction, d’entretien ou de maintenance dans les établissements de P&WC, l’entrepreneur doit installer un périmètre de sécurité, identifier la zone de travail et les voies de contournement, s’il y a lieu et fournir aux travailleurs les équipements de protection individuelle obligatoires (casques, bottes et lunettes de sécurité) et/ou nécessaires pour les travaux à exécuter.

Les personnes qui pénètrent dans le périmètre de sécurité ou un lieu de travail doivent porter les équipements de sécurité requis aussitôt qu’elles pénètrent dans l’aire de travail. (Se référer à la section 11). Les lunettes de sécurité avec côtés protecteurs doivent être portées en tout temps dans les lieux de travail et dans les ateliers. De plus, les casques protecteurs sont exigés sur tous les chantiers, lorsqu’il y a possibilité de chute d’objets et pour les travaux en hauteur faits avec une plate-forme élévatrice ou une nacelle.

Les allées doivent être dégagées en tout temps. Des exceptions à cette règle pourront être acceptées si un périmètre de sécurité conforme et des voies de contournement sécuritaires ont été approuvés par la Sécurité et le coordonnateur des entrepreneurs. Le matériel doit être bien empilé pour ne pas bloquer les portes, l’équipement électrique, les équipements d’urgence ou les sorties d’urgence.

13.2 Lieux isolés

Lorsqu’un travailleur exécute un travail seul dans un lieu isolé où il est impossible de demander de l’assistance (par exemple, lorsque le travailleur ne peut être entendu ou vu par quiconque), le lieu est considéré comme étant isolé. Voici des exemples de lieux isolés où il y a présence de risques élevés:
· Les toitures où il y a un risque de chutes;

· Les entre toits où il y a des risques de chutes ou autres risques;

· Les sous-stations où il y a un risque d’électrocution.

En fonction des risques associés à l’environnement de travail et aux tâches à effectuer, l’entrepreneur doit prévoir des mesures de surveillance.

Lorsque les risques associés à la tâche et au lieu sont élevés ou modérés, l’entrepreneur doit prévoir qu’aucun travailleur ne travaille seul dans un lieu isolé.

Lorsque les risques associés à la tâche et au lieu sont faibles, l’entrepreneur peut utiliser un système de communication avec un contact de vérification à toutes les 20 minutes. Les travailleurs doivent cependant être situés dans le même établissement afin qu’ils puissent intervenir auprès de leur coéquipier rapidement.

13.3 Travaux superposés

Les travaux superposés, c’est-à-dire des travaux réalisés l’un par-dessus l’autre à partir d’un niveau supérieur et d’une zone de danger située à un niveau inférieur, sont interdits à moins d’être inévitables. Par exemple, toute manœuvre effectuée avec un appareil de levage ou de manutention doit être exécutée de façon à ce que personne ne se trouve sous la flèche, le balancier, le bras de levage, le godet ou sous la charge. 
Lorsque les travaux superposés sont inévitables, des moyens de prévention adaptés doivent être prévu dans l’analyse des risques, par exemple: 
· Prévoir la présence d’un signaleur au niveau inférieur; 
· Installer un écran ou un filet protecteur entre les niveaux supérieurs et inférieurs; 

· Installer un périmètre de sécurité;
· Attacher les outils à une sangle de retenue pour outil reliée au poignet ou à la ceinture.
Lors de travaux en hauteur, un dégagement minimal de 1,5 m (5 pi) doit être respecté autour de la zone de travail. Le dégagement minimal devra être augmenté en fonction de la hauteur et de la nature des travaux.

13.4 Signaleur

Lorsqu’un véhicule automoteur fait marche arrière ou qu’il entrave les voies de circulation, un signaleur doit diriger le conducteur si ce déplacement peut mettre en cause la sécurité d’une personne.

13.5 Tenue des lieux

Chaque entrepreneur doit contrôler l’émission de bruit, de poussière et de saleté dans les secteurs adjacents aux travaux. Tout lieu de travail devra être nettoyé par l’entrepreneur à la fin de chaque journée de travail. Les locaux à atmosphère contrôlée sont des exceptions et des procédures spécifiques à ceux-ci devront y être appliquées. Une évaluation de risques doit être faite avec le coordonnateur des entrepreneurs à ce sujet avant le début des travaux.

Les déchets de construction, vidanges, blocs de bois, béton, etc. doivent être enlevés tous les jours par l’entrepreneur et placés dans un conteneur approprié. Les conteneurs de P&WC ne doivent pas être utilisés à cette fin.

Lors de l’exécution des travaux dans les bâtiments de P&WC, l’entrepreneur doit:
· Voir à ce que les outils, plates-formes, échafaudages, etc., soient très bien nettoyés;

· Voir à ce que ses ouvriers ne laissent pas de traces de saletés sur les planchers;

· Voir à ce que les opérations de meulage ou de coupe du béton se fassent sous aspersion d’eau, et que les résidus soient aspirés immédiatement au moyen d’appareils adéquats;

· Disposer des cloisons protectrices pour contenir les poussières lors des travaux de meulage, de coupe ou d’autre genre. 
Les eaux contaminées et eaux de rinçage ne doivent pas être jetées dans les égouts sanitaires ou pluviaux.
11.3 Dommage par corps étrangers « FOD »

Tout dommage attribué à un objet étranger « FOD » (Foreign Object Dammage/Debris en Anglais) qui peut ou non dégrader la sécurité du produit et/ou ses caractéristiques de performance.

Bon nombre de produits chez P&WC sont sensibles aux débris qui peuvent être produits lors des activités de l'entrepreneur dans les zones de fabrication, d’assemblage et des bancs d’essais. Les exigences suivantes seront mises en œuvre par les entrepreneurs  pour tous les travaux effectués dans les zones ci-haute mentionnées afin de protéger nos produits contre les FOD:

1 Tous les objets et tous les outils manuels (mèches et accessoires inclus) apportés dans les zones de travail seront pris en compte, y compris les objets personnels (montre, bijoux, téléphone portable, nourriture, etc.)

2 Rupture d'outil - si un outil se casse ou est considéré comme manquant contactez le Coordonnateur d’entrepreneur de P&WC afin de l’en informer et assurez-vous de localiser les morceaux manquants. Ceci est aussi applicable à tout autre objet manquant incluant les objets personnels.

3. Les débris produits pendant le travail doivent être nettoyés à intervalles logiques pour empêcher leur migration vers des zones sensibles.

4. Contrôle des pièces - écrous, boulons, sangles, attaches- rapides (tie wraps), doivent être contenus pour éviter leurs déversement.

5. Consommables - chiffons, matériaux de ponçage, clous, etc. doivent être utilisés et mis au rebut avec les débris à des intervalles réguliers y compris à la fin du quart de travail.

13.7 Identification des zones de travail

Une identification de zone de travail doit être installée pour chaque lieu de travail et lieu d’entreposage. Le nom des responsables de l’entrepreneur et de P&WC, du chantier ou de la zone de travail doivent apparaître sur l’identification. Une identification de chantier normalisée est disponible auprès du coordonnateur des entrepreneurs. L’identification n’est pas nécessaire pour les travaux qui durent moins d’une journée où il y a présence de travailleurs sur le lieu de travail.

Chaque porte donnant directement accès au lieu de travail doit être identifiée et barricadée au besoin.

Tous les équipements et véhicules motorisés doivent être identifiés au nom de l’entrepreneur. Par exemple: Plate-forme ciseau, coffre à outils, etc.

13.8 Périmètre de sécurité

Un périmètre de sécurité doit être installé autour de la zone des travaux. Le périmètre a pour but de limiter l’accès aux personnes autorisées seulement et de minimiser les risques de chute d’objets, de glissement ou de trébuchement. 
Les périmètres de sécurité doivent être utilisés partout où il y a risque de chute d'objets, de glissade, de trébuchement sur un sol endommagé, encombré, mouillé ou glissant. Les périmètres seront aussi érigés pour limiter la circulation sur les chantiers au personnel concerné, ainsi que pour limiter l'accès des zones de levage, lors de travaux en hauteur et lors de déplacement de gros équipements.

Le périmètre de sécurité doit couvrir adéquatement toute la zone à risque, plus spécifiquement lors de travaux en hauteur (voir section 16.4).

Lors de la fermeture totale d'un secteur, l'entrepreneur devra planifier, avec le coordonnateur des entrepreneurs et le responsable de secteur, la minimisation d'impact de cette fermeture sur les opérations régulières.

L'entrepreneur est responsable d'établir, de maintenir le périmètre durant toute la période des travaux et d'enlever le périmètre à la fin des travaux s'il ne subsiste aucun risque.

Lors de travaux sur une paroi ou sur un mur mitoyen, il faudra s'assurer d'établir un périmètre du côté adjacent des travaux s'il y existe un risque pour les secteurs adjacents.

13.9 Type de périmètre

13.9.1 Chantiers de génie civil et autres travaux extérieurs 
· Une clôture métallique de 1,83 m (6 pi) de haut doit être installée autour de la zone de travaux (évaluation en fonction de la nature des travaux);

· De la signalisation routière doit être installée lorsque les travaux sont exécutés dans des voies de circulations automobiles (repères visuels, panneaux de signalisation, etc.).

13.9.2 Travaux de maintenance ou d’entretien extérieur

· Un ruban jaune ou une barrière et des cônes (selon la nature des travaux) doivent être installés autour de la zone de travail;

· De la signalisation routière doit être installée lorsque les travaux sont exécutés dans les voies de circulations automobiles.

13.9.3 Chantiers intérieurs ou travaux en hauteur

· Pour les chantiers de construction, une barrière de 1,2 mètre (4 pi) de haut (clôture à neige par exemple) doit être installée autour de la zone des travaux lorsqu’ils sont exécutés à l’intérieur des bâtiments de P&WC.

13.9.4 Travaux de maintenance ou d’entretien mineur
· Un ruban jaune ou une barrière doit être installé autour de la zone de travail.

13.9.5 Travaux sur les toits
· Un ruban jaune doit être installé autour de la zone de travail. Lorsque les travaux sont faits près du parapet, un périmètre doit être installé au sol. De plus, s’il y a des portes d’accès à l’intérieur de la zone de travail, des protections doivent être prévues. 
13.9.6 Travaux de démolition/déconstruction
· Lors de la réalisation d’activités de démolition/déconstruction, la zone de travail doit être clôturée tel que mentionné aux points 13.8.1 et 13.8.3.

· Les portes ou d’autres méthodes d’accès dans la zone de travail qui ne sont pas l’entrée officielle au chantier doivent être maintenus fermés, verrouillés et identifiés avec un ruban rouge interdisant les employés non impliqués d'entrer dans la zone de travail.
13.8 Voie alternative

Un chemin de détour alternatif peut être nécessaire si les voies de circulation, les accès (portes) ou passages d’accès sont complètement bloqués. Si une fermeture de voies d'accès ou de passage d'accès est prévue, l'entrepreneur devra indiquer des voies de circulation alternatives.

13.9 Entreposage
L’entrepreneur doit restreindre l’utilisation de son outillage, l’entreposage de ses produits et l’activité de ses employés ou de ses sous-traitants dans les limites fixées par le contrat et il doit s’efforcer de ne pas indûment encombrer les lieux. De plus, le coordonnateur des entrepreneurs assignera à l’entrepreneur général un lieu d’entreposage, pour la durée des travaux, qui aura été approuvé par le responsable du secteur où s’effectuent les travaux. 

Les lieux d’entreposage doivent être maintenus en bon ordre et être sécuritaires. L’entrepreneur doit identifier clairement le propriétaire du matériel et bien délimiter la zone d’entreposage.

Un lieu d’entreposage sécuritaire doit être prévu pour les produits dangereux entreposés pour plus d’une journée chez P&WC. 

Aucun matériel ne doit être entreposé dans les cages d’escaliers.

P&WC se réserve le droit de déplacer le matériel entreposé de façon non sécuritaire, de facturer le coût de ses démarches à l’entrepreneur et de porter ce fait au dossier de l’entrepreneur.

L’aire d’entreposage et la machinerie font parties de la zone des travaux.

14 EXIGENCES ENVIRONNEMENTALES

Les entrepreneurs sont responsables de s’assurer de l’intégrité de l’environnement dans tous les établissements de P&WC. L’entrepreneur est responsable d’éviter tout déversement, émission atmosphérique ou autres pouvant contaminer l’air, le sol ou les eaux souterraines autant dans les usines que sur les terrains de P&WC.

Des mesures spécifiques doivent être prises pour les travaux susceptibles de produire des contaminants. En plus de protéger ses travailleurs, l’entrepreneur est responsable de s’assurer de ne pas exposer les travailleurs de P&WC et ses installations.

11.4 Contamination de l’eau

Aucun déchet ne doit être déposé ou déversé dans les égouts sanitaires ou pluviaux, dans les bassins de rétention ou sur les propriétés de P&WC. 
Les eaux contaminées et les eaux de rinçage ne doivent pas être jetées dans les égouts sanitaires ou pluviaux. Les opérations de meulage ou de coupe de béton doivent donc se faire sous aspersion d’eau et les résidus doivent être aspirés immédiatement au moyen d’appareils adéquats. L’entrepreneur doit aussi disposer des cloisons protectrices pour contenir les poussières lors des travaux.

Lorsque des outils, équipements ou machines sont entreposés à l’extérieur, s’assurer qu’ils sont protégés des intempéries au minimum par l’installation d’une bâche. Avant de faire un branchement vers un réseau d’égout (sanitaire, pluvial, autre), valider qu’il s’agisse du bon réseau. En cas de doute, contacter le coordonnateur des entrepreneurs.

Lors de travaux à proximité de drains, fossés, puisards, etc., prévoir des mesures de sécurité additionnelles pour les couvrir ou les protéger à cause de leur susceptibilité à être contaminés par une fuite ou un déversement possible provenant d'un équipement. 
Les déchets de construction doivent être mis dans un conteneur fermé ou couvert.

14.2 Contamination du sol

Lors des déplacements de machinerie, bassin, etc., tous les liquides, gaz, et  produits chimiques doivent être préalablement retirés. 
L’entrepreneur doit faire un entretien préventif de ses équipements, hors des terrains de P&WC (lavage des équipements, vidange d’huile, etc.). De plus, il doit s’assurer que les équipements (camion, plate-forme élévatrice, grue, excavatrice, etc.) n’ont pas des fuites d’huile et que les boyaux d’huile hydraulique sont bien branchés.

Si des produits chimiques liquides sont entreposés ou transportés sur le terrain de P&WC, s’assurer que les contenants sont en bon état ou entreposés dans un endroit sécuritaire.

14.3 Contamination de l’air

L’entrepreneur doit contrôler l’émission de bruit, de poussière et de saleté dans les secteurs adjacents aux travaux. Dans certains secteurs de l’usine, une isolation du lieu de travail doit être planifiée. Les poussières, vapeurs et fumées peuvent aussi être captées à la source avec un aspirateur. 
L’entrepreneur doit protéger les prises d’air des contaminants produits par les travaux. Lorsque des travaux sont faits dans des locaux à atmosphère contrôlée, le lieu de travail doit être isolé s’il y a un risque d’émission de contaminants. L’entrepreneur doit prendre les moyens nécessaires pour contrôler l’émission de contaminants dans l’environnement de P&WC, tels que les gaz, les fumées, les vapeurs, les poussières et les brouillards.

Les travaux de cassage, meulage, perçage, sciage ou ponçage faits sur des ouvrages en béton ou en maçonnerie exposent les travailleurs à la poussière de silice cristalline. Cette poussière est dommageable pour la santé. L’entrepreneur doit donc contrôler l’émission des poussières en utilisant des outils avec un apport d’eau ou en captant à la source avec un aspirateur qui possède un filtre à haute efficacité. De plus, les travailleurs exposés doivent porter un demi-masque avec cartouche P-100 et un survêtement.

Les travaux de soudage et d’oxycoupage dégagent des fumées nocives pour la santé. L’entrepreneur doit donc prévoir l’utilisation d’un capteur de fumées avec filtres ou utiliser un système de ventilation auxiliaire qui expulse la fumée à l’extérieur.

Des procédures doivent aussi être appliquées pour les travaux sur des matériaux comprenant de l’amiante (voir section 24). 
Il est strictement interdit de se servir de moteurs à essence à l’intérieur des bâtiments de P&WC. Seuls les moteurs fonctionnant au propane ou au diesel peuvent être utilisés à l’intérieur, cependant les conditions suivantes doivent être respectées:
· Les moteurs doivent être munis d’un système d’échappement à postcombustion catalytique;

· Une autorisation doit être demandée au préalable au coordonnateur des entrepreneurs;

· Un test avec un détecteur de gaz doit être fait par la Sûreté industrielle de P&WC avant d’entrer le véhicule à l’intérieur de l’usine;

· L’utilisation est limitée dans les aires ouvertes des usines de P&WC. Dans le cas contraire, l’entrepreneur doit installer une ventilation d’appoint et faire des tests de détection en continu pendant les travaux. Ne pas utiliser dans un espace confiné ou mal ventilé.

14.4 Gestion des déchets

L’entrepreneur doit récupérer et disposer les matières résiduelles (déchets) qui sont produites par les travaux, tel que:
· L’eau contaminée, l’eau de rinçage ou tout autre liquide;

· Les déchets de construction ou autres déchets secs;

· Les déchets dangereux.

14.3.1 Déchets dangereux

Les déchets dangereux tels que contenant de peinture, tube de calfeutrant, chiffon et gants souillés doivent être séparés des autres déchets secs et mis dans des contenants étanches et fermés qui ne doivent pas dépasser la grosseur d’un baril de 45 gallons pour faciliter la disposition. Chaque contenant  doit être identifié à l’aide de l’étiquette P&WC Nº 1602 (obtenue auprès du coordonnateur des entrepreneurs) identifiant le type de déchet qu’il contient. De plus, les déchets dangereux doivent être séparés par type de déchets dans trois contenants distincts:
1 Les aérosols;

2 Les déchets organiques et contenants de matières dangereuses vides;

3 Les résidus de matière dangereuse liquide.

La disposition des déchets dangereux peut être faite par P&WC. Le coordonnateur des entrepreneurs doit aviser le département responsable de la collecte.

14.3.2 Déchets de construction

Les déchets de constructions doivent être sortis du lieu de travail chaque jour et mis dans un conteneur ou contenant fermé ou couvert, identifié au nom de l’entrepreneur. Les débris ne doivent jamais dépasser du conteneur. 
L’entrepreneur doit placer ses conteneurs de déchets dans des endroits approuvés par le coordonnateur des entrepreneurs.

La disposition doit se faire dans un site de disposition des déchets autorisé. L’entrepreneur doit ensuite remettre au coordonnateur des entrepreneurs un certificat de disposition indiquant le poids des déchets disposés et le lieu de disposition selon les Lois et Règlements en vigueur au Québec.

14.3.3 Déversement

Un déversement est un rejet involontaire de liquides, solides et de gaz dans l’environnement. De l’huile ou de l’essence renversée au sol sont considérées comme des déversements.

L’entrepreneur est responsable d’éviter tout déversement de produits toxiques et déchets dangereux. Tout déversement doit être géré immédiatement en prenant tous les moyens nécessaires pour minimiser l’impact sur l’environnement

Dans l’éventualité d’un déversement, l’entrepreneur doit contacter la Sûreté industrielle ainsi que le coordonnateur des entrepreneurs. 
Tout déversement devra être enquêté par l’entrepreneur et le coordonnateur des entrepreneurs pour éviter que la situation ne se reproduise.
15 ESPACES CLOS

15.1 Règle cardinale

Les espaces clos doivent être identifiés. Il est nécessaire d’établir des procédures écrites, suivies par les employés et les entrepreneurs, pour accéder à ces espaces. Les entrepreneurs doivent utiliser des mesures de contrôle et des dispositifs de protection appropriés avant et pendant qu’ils travaillent en espace clos.

15.2 Application de la règle cardinale

Un espace clos est tout espace où l’accès et la liberté de mouvement sont difficiles et dans lequel l’atmosphère peut être dangereuse en raison de la présence de gaz ou vapeur, toxique ou inflammable, ou dans lequel la quantité d’oxygène peut s’avérer insuffisante pour vivre. Les réservoirs de carburant, l’intérieur des fournaises, les citernes de procédés et les fosses dans l’atelier sont des exemples d’espaces clos. Chez P&WC, les espaces clos ont été évalués et sont identifiés par une fiche d'entrée en espace clos qui comporte un numéro.

Certains espaces clos ne sont pas identifiés (par exemple: conduit de ventilation, regard, etc.), mais sont considérés comme des espaces clos et l’obtention d’un permis est nécessaire avant d’y entrer. 
Les entrepreneurs qui doivent accéder à des espaces clos chez P&WC doivent détenir un programme écrit. Il doit comprendre au minimum les éléments suivant: un programme de formation, les EPI, les équipements utilisés et leur entretien, une procédure de contrôle des risques lors d’accès dans les espaces clos. Ce programme doit être disponible en tout temps et à des fins de revue et d’approbation par le coordonnateur des entrepreneurs ou le spécialiste en ESS désigné.

Si un espace clos ne possède aucune identification ou qu’il y a un doute sur l’endroit, le superviseur doit communiquer immédiatement avec un représentant de P&WC (coordonnateur des entrepreneurs). Cette situation pourrait s’observer lors de nouvelles constructions qui entraînent la création de nouveaux espaces clos. Même si le système n’est pas en fonction, il ne faut pas supposer qu’il n’y a pas de risque.

15.3 Permis

Un permis d’accès en espace clos est obligatoire avant de faire toute entrée en espace clos. La demande pour l’obtention du permis doit être faite au coordonnateur des entrepreneurs 24 heures avant l’exécution des travaux. 
Le coordonnateur des entrepreneurs évalue les risques associés à l’espace clos (contaminants, risques physiques, etc.) et détermine avec l’entrepreneur la méthode la plus sûre pour les travaux exécutés dans cet espace en tenant compte du type de travail, des outils et équipements à utiliser, des équipements de protection nécessaires et des dispositions à prendre pour la sortie d’urgence des travailleurs (exemple: trépi, treuils, harnais, etc.). Un test d’air est fait par le Service de prévention des incendies si requis pour le permis.

L’entrepreneur devra signer le permis afin de confirmer son accord à exécuter les travaux conformément aux conditions ou restrictions spécifiées. 
Une copie du permis doit être disponible sur les lieux de travail.

Un tel permis peut être retiré en tout temps pour une raison valable. Par exemple: la détérioration des conditions de travail ou du milieu. Quand le permis est retiré sur l’ordre de l’émetteur de permis ou du coordonnateur des entrepreneurs, tout travail doit cesser dans cet espace clos et l’entrepreneur doit quitter les lieux.

L’entrepreneur est responsable d’aviser le Service de prévention des incendies de tout  changement de conditions de l’espace clos qui pourrait affecter la sécurité du personnel ou les activités de P&WC en composant le numéro d’urgence inscrit sur le permis.

Au moins un surveillant doit demeurer à l’extérieur de l’espace pendant toute la durée des travaux.

S’il y a une pause ou un repas et que l’entrant et le surveillant ne sont plus à proximité de l’espace clos, de nouveaux tests d’air devront être faits par le Service de prévention des incendies avant une nouvelle entrée.  Lorsque les travaux sont terminés, le permis d’entrée en espace clos doit être retourné au coordonnateur des entrepreneurs. Si les travaux ne sont pas achevés à la fin du délai inscrit sur le permis, un nouveau permis devra être délivré.
15.4 Formation

Le personnel de l’entrepreneur ayant à travailler dans un espace clos doit préalablement avoir suivi une formation de travail en espace clos et une formation sur les appareils respiratoires (si l’espace clos l’exige). Les cartes de compétence de l’entrant et du surveillant seront vérifiées avant l’entrée dans l’espace clos.
15.5 Équipements

L’entrepreneur doit fournir l’équipement requis pour l’exécution sécuritaire des travaux dans un espace clos. Avant d’entreprendre les travaux, le Service de prévention des incendies et le coordonnateur des entrepreneurs doivent faire la vérification des équipements de sécurité requis pour exécuter les travaux dans l’espace clos.

15.6 Sauvetage

Si l’entrant se blesse à l’intérieur de l’espace clos, perds conscience ou autres conditions qui entraînent de nouveaux risques, le surveillant doit contacter le Service de prévention des incendies.

16 TRAVAIL EN HAUTEUR

16.1 Règle cardinale 

Tous les employés effectuant un travail à une hauteur de plus de 1,83 mètre (6 pi) doivent utiliser un système de protection contre les chutes.

16.2 Conditions générales

On entend par « protection contre les chutes » tous les moyens mis en œuvre pour protéger un employé des chutes ou de blessures à la suite d’une chute durant l’exécution de tâches qui l’exposent à un tel risque. La protection contre les chutes implique l’élimination des dangers de chute, la prévention et le contrôle des chutes. Un système de protection contre les chutes comprend l’utilisation de garde-corps, de harnais et longe ou une combinaison des deux.

14.3  Exigences générales

Chaque entrepreneur doit fournir les dispositifs antichute nécessaires afin d’exécuter les travaux en toute sécurité. Toutes les composantes des dispositifs antichute doivent être conformes aux normes de l’Association Canadienne de Normalisation (ACNOR) les plus récentes.  L’entrepreneur doit s’assurer que les employés ont reçu la formation nécessaire à l’utilisation des dispositifs antichute.

Les travailleurs qui exécutent des travaux en hauteur doivent s'assurer, à la fin des travaux, de ne pas laisser d'outils, de pièces d'équipements ou de débris sur les passerelles, les poutrelles ou autres éléments de structure en hauteur. Avant de débuter des travaux en hauteur dans l’usine, l’entrepreneur doit cadenasser tous les équipements pouvant heurter un travailleur tel que pont roulant, potence, ventilateur, etc.

16.4 Périmètre de sécurité

En tout temps, lors de travaux en hauteur, un périmètre de sécurité doit être mis en place et respecté. Un dégagement minimal de 1,5 mètre (5 pi) doit être respecté autour de l'équipement de travail. Le dégagement minimal devra être augmenté en fonction de la hauteur et de la nature des travaux. Tout le personnel travaillant à l’intérieur du périmètre de sécurité doit porter un casque de sécurité.

16.5 Dispositif de protection contre les chutes

Les entrepreneurs effectuant un travail à une hauteur de 1,83 m (6 pi) et plus et ne bénéficiant pas de la protection d’un garde-corps doivent porter un équipement de protection personnel contre les chutes. Les travailleurs ne doivent pas travailler seuls lorsqu’ils utilisent un équipement de protection personnelle antichute.

16.6 Équipement de protection individuel

16.6.1 Inspection

Le travailleur doit inspecter l’équipement de protection individuel contre les chutes avant chaque utilisation.

16.6.2 Utilisation du harnais de sécurité

Tous les équipements de protection contre les chutes doivent être étiquetés, approuvés et inspectés avant l’usage et être en bonne condition. Un cordon d’assujettissement avec un absorbeur d’énergie doit être utilisé pour empêcher une chute libre.
Un harnais de sécurité doit être conforme à la norme Harnais de sécurité CAN/CSA Z259.10 et doit être relié à un système d’ancrage, par une liaison antichute qui limite la force maximale d’arrêt de chute à 6 KN ou la hauteur de chute libre à 1,8 m (6 pi). Cette liaison antichute doit être composée d’un ou de plusieurs des équipements suivants, incluant minimalement l’équipement prévu en « a » ou en «  b »:

a) un absorbeur d'énergie et un cordon d'assujettissement conformes à la norme Absorbeurs d'énergie et cordons d’assujettissement CAN/CSA Z259.11. Le cordon d’assujettissement, incluant l’absorbeur d’énergie, doit avoir une longueur maximale de 2 m (6.5 pi);

b) un enrouleur/dérouleur conforme à la norme Dispositifs à cordon auto rétractable pour dispositifs antichute CAN/CSA Z259.2.2. 

Le cordon doit être fixé à un point d’ancrage résistant à 5 000 livres et être fixé plus haut que l’anneau en « D ». En cas de doute, communiquer avec le coordonnateur d’entrepreneur. Il est interdit de faire une loupe ou un nœud avec le cordon et autre dispositif autour d’un l’élément d’ancrage pour s’y attacher. Utiliser une élingue résistant à 5 000 livres ou une sangle approuvée par le manufacturier.

16.7 Équipement de protection collectif

16.7.1 Garde-corps

Un garde-corps doit être constitué d’une lisse supérieure posée à un minimum de 1 m (42 po) de hauteur, d’une traverse intermédiaire et d’une plinthe d’au moins 10 cm (4 po) de hauteur. Les montants ne doivent pas être espacés de plus de 2,4 m (8 pi). Les garde-corps doivent pouvoir supporter, sans céder, une force d’au moins 200 livres appliquée de l’intérieur vers l’extérieur ou de haut en bas. 
Installation d'un garde-corps: Un garde-corps doit être installé en bordure du vide, sur les côtés d'un plancher, d'un toit, d'une plate-forme, d'un échafaudage, d'un escalier ou d'une rampe, autour d'une excavation ou de tout endroit en général d'où un travailleur risque de tomber: 

1 soit dans un liquide ou une substance dangereuse ;

2 soit d'une hauteur de 1,2 mètre (4 pi) ou plus lorsqu'il utilise une brouette ou un véhicule ;

3 soit d'une hauteur de plus de 1.83 m (6 pi) dans les autres cas.

Cependant, un tel garde-corps peut être enlevé pendant les travaux s'il gêne leur exécution. Dans ce cas, le port d'un harnais de sécurité relié à un système d’ancrage par une liaison antichute est obligatoire pour le travailleur, le tout conformément aux articles 2.10.12 et 2.10.15 du code de sécurité pour les travaux de construction S-2.1, r. 4. L'aire de travail doit alors être délimitée de manière à empêcher l'accès aux personnes qui n'y travaillent pas, notamment par l’installation d'une barrière continue ou de tréteaux d'une hauteur minimale de 0,7 mètre (2 pi) , à une distance variant de 0,9 mètre (3 pi) à 1,2 mètre (4 pi) de l’endroit d’où un travailleur risque de tomber, ou d’une ligne d’avertissement conforme aux exigences prévues à l’article 2.9.4.1 du code de sécurité pour les travaux de construction S-2.1, r. 4.
Lors de travaux de pontage ou de toiture, une ligne d’avertissement peut, sur les surfaces ayant une pente égale ou inférieure à 15° (3/12), être installée pour remplacer l’utilisation d’un garde-corps et délimiter une aire de travail. Dans un tel cas, un autre moyen de protection contre les chutes reconnu, tel un harnais de sécurité relié à un système d’ancrage par une liaison antichute, le tout conformément aux articles 2.10.12 et 2.10.15 du code de sécurité pour les travaux de construction S-2.1, r. 4, doit être utilisé hors de l’aire délimitée par la ligne d’avertissement.
16.7.2 Ligne d’avertissement

 Une ligne d’avertissement doit être:
1 continue et installée sur tous les côtés de l’aire de travail qu’elle délimite;

2 placée à une distance de 3 m (10 pi) ou plus de tout endroit d’où un travailleur pourrait faire une chute de hauteur;

3 constituée d’une bande rigide, d’un câble ou d’une chaîne pouvant résister à une force de traction d’au moins 2,22 KN;

4 munie de fanions faits de matériaux à haute visibilité et disposés à des intervalles n’excédant pas 2 m (6.5 pi);

5 en mesure de résister à une charge de 100 N appliquée horizontalement à son point le plus haut ou verticalement à son centre entre 2 potelets;

6 complétée, à chaque point d’accès, aire d’entreposage ou aire de levage, par un chemin constitué de 2 lignes disposées parallèlement. Toutefois, lorsque le chemin menant à l’accès de l’aire de travail est situé à plus de 5 m (16 pi) de distance de celui-ci, il n’est pas nécessaire de poursuivre la ligne au-delà de cette distance. Par ailleurs, aux endroits où le chemin d’accès origine d’un bord de toit, un garde-corps doit, être installé en bordure du toit afin de couvrir les 3 premiers m de chaque côté de l’origine du chemin d’accès;

7 installée de manière à ce que la ligne soit: 
a)
située à une hauteur comprise entre 0,7 m (2 pi) de la surface à son point le plus bas et 1,2 m à son point le plus haut;
b) 
supportée par des potelets disposés à des intervalles n’excédant pas 2,5 m (8 pi);

c)
attachée à chaque potelet de manière à ce qu’une poussée sur la ligne, entre 2 potelets, n’entraîne pas un affaissement équivalent de la ligne entre les potelets adjacents.

7.4.1 Ouverture 
Les voies de circulation, les allées et tout poste ou lieu de travail en général doivent: être sans ouverture au niveau d’un plancher ou d’un toit, à moins qu’une telle ouverture ne soit entourée de garde-corps ou fermée par un couvercle résistant aux charges auxquelles il peut être soumis, mais pas moins de 2,4 kN/m2. S’ils gênent l’exécution d’un travail, le couvercle ou les garde-corps peuvent être enlevés pendant la durée de ce travail et remplacés par l’installation d’une barrière continue ou de tréteaux d’une hauteur minimale de 0,7 m (2 pi), à une distance variant de 0,9 m (3 pi) à 1,2 m (4 pi) de l’ouverture, ou d’une ligne d’avertissement conforme aux exigences prévues à l’article 16.7.2 du présent document.
16.8 Travaux sur la toiture

Lorsque des employés doivent circuler ou travailler, les travaux doivent, à moins de 3 m (10 pi) de la bordure d’un toit ou d’une ouverture, avoir un dispositif de protection contre les chutes doit être utilisé. L’installation d’un garde-corps temporaire peut être exigée. 
Des points d’ancrage permanents sont en place sur quelques sections des toitures. Pour les endroits où il n’y a pas de point d’ancrage, le dispositif antichute doit être attaché à un élément qui ait une résistance de 5 000 livres.
Les matériaux entreposés temporairement sur le toit doivent être suffisamment lestés pour ne pas être emportés par le vent. Aucun travail ne peut être fait à la noirceur le soir sur le toit.

Avant de débuter des travaux ou de faire une visite sur une toiture, l’autorisation du coordonnateur des entrepreneurs est nécessaire.

16.9 Plates-formes de travail élévatrices et nacelles

16.9.1 Utilisation

L’opérateur doit inspecter les engins élévateurs pour en vérifier le fonctionnement sécuritaire avant chaque quart de travail. Une fiche d’inspection doit être remplie et fixée à l’engin. Tout engin élévateur jugé défectueux ou présente des conditions contraires à la sécurité doit être immédiatement étiqueté comme étant hors service. Un périmètre de sécurité de type clôture temporaire est obligatoire lors des travaux dans une plate-forme élévatrice.

Les opérateurs et passagers d’un engin élévateur doivent porter un casque protecteur pendant l’utilisation.

Avant le début de travaux en hauteur, toujours prendre le temps de bien évaluer les risques associés à la tâche afin de réduire au minimum les situations où un travailleur doit sortir de l’engin élévateur et ainsi, avoir recours à l’utilisation du harnais.

16.9.2 Protection contre les chutes

L’opérateur doit porter son harnais de sécurité en tout temps lors de l’utilisation de l’engin élévateur pour prévenir la chute d’un travailleur en cas de mouvement soudain de l’engin. Le cordon d’assujettissement doit être accroché au point d’ancrage identifié sur la plate-forme par le manufacturier. 

Si les pi doivent quitter le plancher de la plate-forme élévatrice, le cordon absorbeur doit être fixé à un élément structural, ayant une résistance de 5 000 livres, avant de monter sur le garde-corps. L’utilisation de deux cordons est alors nécessaire afin d’être attaché en tout temps.

16.9.3 Formation

Tous les utilisateurs de plate-forme élévatrice doivent avoir suivi une formation théorique et pratique approuvée.

16.10 Échelles et escabeaux

16.10.1 Matériaux

Les échelles et escabeaux doivent être certifiés conformément à la norme en vigueur construits de matériaux non-conducteurs, de classe 1 et être en bon état. Les échelles en métal sont strictement interdites. 
16.10.2 Utilisation
Les employés doivent inspecter tous les échelles et escabeaux avant l’utilisation.
Les échelles et escabeaux ne doivent servir que pour des travaux d’une durée inférieure à une heure lorsqu’ils sont utilisés comme poste de travail. Le travailleur ne doit pas exécuter un travail qui l’amènerait à placer le centre de son corps au-delà des montants d’une échelle ou d’un escabeau. De plus, il doit toujours faire face à l’échelle ou à l’escabeau quand il grimpe, descend et exécute un travail à partir d’un équipement de ce type.

Toutes les échelles et les escabeaux doivent être retirés et rangés en toute sécurité après chaque journée de travail. Une échelle ou un escabeau ne doit pas être placé devant des portes à moins que celles-ci soient gardées ouvertes par blocage, barrées ou surveillées par une personne responsable.

16.10.3 Échelles
La personne utilisant une échelle doit toujours s’assurer d’appliquer la méthode des 3 points d’appui donc, il doit toujours maintenir au moins une main et deux pi, ou deux mains et un pied sur l’échelle, pendant l’ascension et la descente.

La distance mesurée horizontalement entre le pied de l’échelle et le plan vertical de son point d’appui doit être entre le 1/4 et le 1/3 de sa longueur. Tout employé qui travaille sur une échelle à une hauteur supérieure à 6 m (20 pi) devra recourir à une protection adéquate contre les chutes.

Quand une échelle est utilisée pour accéder à une surface de travail élevée, les montants latéraux doivent dépasser d’au moins 0,91 m (3 pi) le niveau de la surface de travail.

Une échelle peut être utilisée comme moyen d’accès temporaire, sinon l’entrepreneur doit faire installer une cage d’escalier de type échafaudage.

16.10.4 Escabeaux

Les escabeaux ne doivent pas s’appuyer sur un mur ni être utilisés comme une échelle droite. Le dessus d’un escabeau et le dernier barreau ne doivent pas être utilisés comme une marche afin d’avoir trois points d’appui.

16.11 Échafaudage

16.11.1 Érection

Tout échafaudage érigé dans un établissement de P&WC doit être assemblé sous la supervision d’une personne compétente et être conforme aux règlements locaux, régionaux et nationaux.

Les personnes responsables de l’érection d’un échafaudage doivent prendre toutes les précautions nécessaires pour empêcher les chutes. Une protection en cas de chute doit être assurée pendant l’érection de l’échafaudage. L’assemblage doit être complet, croisillons, verrous verticaux et vérins sont obligatoires en tout temps.

16.11.2 Attestation

Après l’érection d’un échafaudage et avant qu’un employé ou un entrepreneur commence à travailler sur cet échafaudage, une étiquette d’information attestant sa conformité doit être remplie et fixée à celui-ci. L’étiquette d’information sur l’échafaudage doit être signée par une personne compétente et fixée à un endroit visible dans la partie basse de l’échafaudage. Une étiquette est valide pour une période maximale de 30 jours. Une nouvelle étiquette peut être préparée pour renouveler ce délai au-delà de 30 jours.

16.11.3 Stabilité

Les bases des échafaudages doivent être solides, rigides et capables de supporter la charge maximale prévue. Les échafaudages doivent être érigés de niveau et faire l’objet d’une vérification périodique pour veiller à ce qu’ils soient toujours de niveau. Un échafaudage ne doit jamais dépasser en hauteur trois fois la dimension de son côté de sa base le plus petit, sans quoi, l'échafaudage devra être amarré en quinconce à des points d'ancrage capables de la retenir en place.
16.11.4 Surface de travail

Des systèmes de garde-corps doivent être installés sur tous les côtés ouverts et aux extrémités des plates-formes de l’échafaudage. Des rebords de sécurité sont également obligatoires quand il est possible que des gens travaillent en contrebas ou circulent près de l’emplacement de l’échafaudage.

Les plateaux doivent couvrir toute la largeur de la surface de travail de l’échafaudage et doivent être posés conformément aux exigences du fabricant. Les plateaux utilisés comme planchers dans les échafaudages doivent être en bon état et d’une qualité approuvée pour cet usage.

Les plates-formes et les planches doivent être fixées en toute sécurité ou clouées pour prévenir leur glissement.

Les planches doivent être d’au moins 480 mm (1.5 pi) de largeur et doivent dépasser leurs supports d’au moins 150 mm (5 po) et d’au plus 300 mm (1 pi) à chaque extrémité.  Un moyen d’accès sécuritaire (échelle) doit être utilisé pour accéder à la plateforme.

16.11.5 Inspection

Avant chaque quart de travail, une personne compétente doit inspecter les échafaudages et les éléments de ceux-ci pour y détecter la présence de défauts visibles. Une telle inspection doit également avoir lieu après tout événement pouvant affecter l’intégrité structurale de l’échafaudage.

Toute pièce ou composante d’échafaudage jugée être en mauvais état doit être mise hors service jusqu’à réparation ou remplacement par un inspecteur qualifié.

Après l’achèvement du travail, l’étiquette d’information sur l’échafaudage doit être retournée au service Environnement, santé et sécurité aux fins de mise à jour des dossiers.

16.11.6 Échafaudage mobile

· Les échafaudages roulants doivent avoir des mécanismes de verrouillages sur les roues.

· Les échafaudages mobiles à sections doivent être montés avec des entretoises.

Il est interdit de déplacer un échafaudage lorsqu’un travailleur s’y trouve.
En présence de conditions météorologiques défavorables (vent, pluie, verglas ou neige), les échafaudages peuvent être temporairement mis hors service jusqu’à décision contraire par le superviseur des travaux. Des échelles ou des escaliers sont utilisés pour l’accès aux niveaux supérieurs des échafaudages. À moins que les échafaudages aient été conçus à cette fin, il ne faut pas y accéder en les escaladant.

17 CONTRÔLE DES SOURCES D’ÉNERGIE DANGEREUSES (Cadenassage)
17.1 Règle cardinale

 Dans la présente section on entend par:

«Cadenassage»: une méthode de contrôle des énergies visant l’installation d’un cadenas à cléage unique sur un dispositif d’isolement d’une source d’énergie ou sur un autre dispositif permettant de contrôler les énergies telle une boîte de cadenassage;

«Cléage unique»: une disposition particulière des composantes d’un cadenas qui permet de l’ouvrir à l’aide d’une seule clé;

«Méthode de contrôle des énergies»: une méthode visant à maintenir une machine hors d’état de fonctionner, telle sa remise en marche, la fermeture d’un circuit électrique, l’ouverture d’une vanne, la libération de l’énergie emmagasinée ou le mouvement d’une pièce par gravité, de façon à ce que cet état ne puisse être modifié sans l’action volontaire de toutes les personnes ayant accès à la zone dangereuse.

Avant d’effectuer, dans la zone dangereuse d’une machine, tout travail, notamment de montage, d’installation, d’ajustement, d’inspection, de décoinçage, de réglage, de mise hors d’usage, d’entretien, de désassemblage, de nettoyage, de maintenance, de remise à neuf, de réparation, de modification ou de déblocage, les employés doivent identifier toutes les sources d’énergie dangereuses, les amener à un état neutre et verrouiller l’alimentation ou, à défaut, toute autre méthode qui assure une sécurité équivalente doit être appliqué conformément à la présente section.

La présente section ne s’applique pas:

· lorsqu’un travail est effectué dans la zone dangereuse d’une machine qui dispose d’un mode de commande;

· lorsque le débranchement d’une machine est à portée de main et sous le contrôle exclusif de la personne qui l’utilise, que la source d’énergie de la machine est unique et qu’il ne subsiste aucune énergie résiduelle à la suite du débranchement.

17.2 Application de la règle cardinale

Cela implique l’utilisation obligatoire de procédures de cadenassage/étiquetage pendant tout travail sur une source quelconque d’énergie dangereuse (y compris, et sans s’y limiter, l’énergie électrique, mécanique, hydraulique, pneumatique, chimique ou thermique, ainsi que les gaz comprimés).  Le cadenassage doit être effectué par chacune des personnes ayant accès à la zone dangereuse d’une machine. Les entrepreneurs coordonnent leurs activités avec les représentants de P&WC (coordonnateur des entrepreneurs) pour veiller à ce qu’un environnement de travail sécuritaire existe pour les employés quand des procédures de contrôle des sources d’énergie dangereuses sont mises en œuvre. 
17.2.1 Fiche de cadenassage
L’entrepreneur doit suivre les instructions de cadenassage décrites dans les fiches de cadenassage des équipements.
Dans le cas où une fiche de cadenassage n’est pas disponible ou non applicable, l’entrepreneur devra consulter son coordonnateur d’entrepreneur de P&WC afin d’établir une méthode de cadenassage appropriée.

17.2.2 Remise en marche
Lorsque les travaux sont terminés, l’entrepreneur doit s’assurer que les machines ou équipements soient en mode de fonctionnement normal et que personne n’est exposé à un danger, avant de permettre l’enlèvement des cadenas et étiquettes.

17.2.3 Méthode
 Lorsque la méthode appliquée est le cadenassage, les étapes permettant de contrôler les énergies doivent inclure:

1°  la désactivation et l’arrêt complet de la machine;

2°  l’élimination ou, si cela est impossible, le contrôle de toute source d’énergie résiduelle ou emmagasinée;

3°  le cadenassage des points de coupure des sources d’énergie de la machine;

4°  la vérification du cadenassage par l’utilisation d’une ou de plusieurs techniques permettant d’atteindre le niveau d’efficacité le plus élevé;

5°  le décadenassage et la remise en marche de la machine en toute sécurité.
6°  Chaque employé autorisé doit enelver son dispositif de cadenassage/étiquetage lui-même à l’achèvement du travail.
17.2.4 Formation 
Avant d’appliquer une méthode de contrôle des énergies, l’entrepreneur doit s’assurer que ses travailleurs et sous-traitants ayant accès à la zone dangereuse de la machine sont formés et informés sur les risques pour la santé et la sécurité liés au travail effectué sur la machine et sur les mesures de prévention spécifiques à la méthode de contrôle des énergies appliquée.

17.2.5 Autorisation
L’entrepreneur doit obtenir une autorisation écrite de P&WC (ou de son représentant) avant d’entreprendre un travail dans la zone dangereuse d’une machine ou sur une installation électrique. 

17.2.6 Coordination
Lorsque plusieurs entrepreneurs et sous-traitants effectuent un travail dans la zone dangereuse d’une machine, une coordination des mesures à prendre pour s’assurer de l’application de la méthode de contrôle des énergies devra être faite avec le coordonnateur d’entrepreneur, notamment en déterminant les rôles respectifs et les moyens de communication.

17.2.7 Matériel de cadenassage
P&WC demande aux entrepreneurs de fournir tout le matériel de cadenassage requis dont les cadenas à cléage unique.

Dans la situation exceptionnelle où un entrepreneur n’aurait pas le matériel nécessaire pour procéder au cadenassage, il devra s’adresser au coordonnateur d’entrepreneur.

18 OUTILS / ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES À MAIN ET PORTATIFS

18.1 Règle cardinale

Les entrepreneurs doivent utiliser des disjoncteurs de fuite à la terre (DFT) sur tous les outils portatifs et dispositifs électriques portatifs qu’ils utilisent lors des travaux de fabrication, de construction, d’entretien, de maintenance et d’installation.

18.2 Application de la règle cardinale

Un disjoncteur de fuite à la terre (DFT) est un dispositif électrique conçu pour protéger l’utilisateur contre les défauts de mise à la terre. Pour ce faire, le DFT limite les court-circuités causés par un contact accidentel avec les parties alimentées de l’équipement électrique.

Un mécanisme de protection par DFT (Ground fault circuit interruptor ou GFCI en anglais) doit être installé sur les outils ou équipements électriques portatifs de 50 volts ou plus. Il doit être branché directement à la prise de courant. 

La distance maximum entre le DFT et l’outil portatif est de 30 m (100 pi).

Les DFT ou GFCI portatifs doivent être inspectés et testés avant chaque utilisation. De plus, il doit être entretenu et inspecté selon les recommandations du fabricant.

Le DFT ou GFCI doit s’ouvrir lorsque l’intensité de courant électrique est au maximum (10 mA) et a une vitesse d’ouverture de moins que 300 ms. En cas de doute, la vérification peut être faite par le coordonnateur des entrepreneurs. Une étiquette indiquant que le DFT ou GFCI a été testé sera apposée sur le dispositif.

18.3 Utilisation des outils / équipements électriques

Les outils et équipements électriques portatifs sont conçus pour une utilisation manuelle et dotés d’une fiche et d’un cordon électrique pour le branchement à une source d’alimentation. Ceci comprend, sans s’y limiter, les lampes baladeuses, les balayeuses ainsi que tout autre équipement portatif présentant un risque de décharge pour l’opérateur qui le manipule.

Tous les outils/équipements électriques doivent être convenablement entretenus et conservés dans un état de fonctionnement sécuritaire. 
Avant d’utiliser un outil ou un équipement électrique, une inspection visuelle doit être faite. Les outils à main en mauvais état ou comportant une usure excessive ne doivent pas être utilisés.

Les outils inutilisés doivent être débranchés et entreposés.

Tous les outils électriques portatifs doivent être munis d’une double isolation ou d’un fil électrique avec mise à la terre.

Tous les outils et équipements nécessaires pour le projet doivent être fournis par l’entrepreneur.

Les cordons et les rallonges électriques ne doivent pas être effilochés ou endommagés et ne doivent pas contenir d’épissures ou avoir été réparés de quelque façon que ce soit.

Les rallonges de fils électriques qui alimentent les appareils et les outils électriques doivent:
· Être suspendues à une hauteur minimale de 2,4 m (7.5 pi) et suffisante pour assurer un libre passage;

· Être protégées si elles passent sur les planchers, de façon à éviter qu’elles soient endommagées et qu’elles causent des chutes.

18.4 Outils à moteurs à combustion interne

Les outils ou équipements à combustion interne sont interdits à l’intérieur des bâtiments de P&WC (voir paragraphe 14.3).

18.5 Outils pneumatiques

Les outils pneumatiques doivent être fixés aux tuyaux au moyen de système de verrouillage afin d’empêcher toute déconnexion accidentelle de l’outil. Les pistolets à air comprimé ne doivent jamais être utilisés pour le nettoyage des vêtements ou du corps d’une personne.

18.6 Pistolets de scellement

Tout pistolet de scellement à basse vélocité ne peut être utilisé que par un travailleur ayant reçu la formation et détenant un certificat d’opérateur. Un permis de travail à chaud est nécessaire avant l’utilisation d’un pistolet de scellement dans les sites de P&WC.

19 DISPOSITIFS DE PROTECTION DES MACHINES ET DES OUTILS

19.1 Règle cardinale

Les entrepreneurs ne doivent, ni modifier ni désactiver le mécanisme de protection des machines, des outils et du matériel utilisé dans des conditions normales.

19.2 Application de la règle cardinale 
Aucun garde de sécurité ou dispositif de protection ne doit être enlevé ou modifié sur les outils ou équipements, utilisés par les travailleurs. Les gardes de sécurité ou les dispositifs de protection empêchent le corps d’entrer en contact avec les zones dangereuses sur les machines ou les outils. 
Un système de protection doit être conçu et installé afin d’assurer le niveau de protection réalisable le plus élevé possible et d’empêcher l’entrée involontaire d’une partie du corps d’un employé dans le point de fonctionnement ou autres zones de danger des machines ou du matériel lorsque ceux-ci sont en marche. 

La conformité aux normes locales (réglementation nationale, provinciale, régionale, etc.) en matière de dispositifs de protection des machines qui s’appliquent doit être assurée.

Les travailleurs ne doivent pas utiliser la machine avant qu’un dispositif de protection soit en place.

Tous les outils présentant des dangers pour la sécurité (exemple: scie ronde) doivent être munis de gardes adéquats et originaux du manufacturier. Les personnes utilisant ces outils doivent avoir l’expertise nécessaire pour utiliser ceux-ci de façon sécuritaire.

Les gardes de sécurité et les dispositifs de protection doivent être inspectés au début de chaque quart de travail. Tous les outils ou équipements comportant des pièces défectueuses doivent être identifiés comme défectueux et mis hors fonction.

Aux endroits où il y a danger de contact avec des pièces en mouvement, les vêtements doivent:
· être bien ajustés et ne comporter aucune partie flottante;

· Les colliers, bracelets ou bagues sont interdits;

· Les cheveux longs doivent être contenus dans un bonnet, sous le casque.

20 VÉHICULE INDUSTRIEL MOTORISÉ (VIM)

20.1 Règle cardinale

Les conducteurs doivent avoir les qualifications ainsi que les autorisations voulues et respecter toutes les règles de la circulation. Ils doivent également être attentifs à ce qui les entoure et toujours céder le passage aux piétons

20.2 Application de la règle cardinale

On entend par véhicule industriel, tous les véhicules automoteurs, tels que plate-forme élévatrice, grue mobile, camion de service, chariot élévateur, etc. 

Les employés de l'entrepreneur doivent détenir un permis valable pour l'utilisation d'un chariot élévateur, une plate-forme ou tout autre véhicule industriel. P&WC se réserve le droit de vérifier les aptitudes des utilisateurs de véhicules motorisés des entrepreneurs en tout temps.

Les employés de l’entrepreneur doivent suivre les règles de P&WC en matière de conduite d’un véhicule motorisé et respecter la signalisation. À l’intérieur de l’usine et aux endroits où il y a plusieurs travailleurs à pied d’œuvre, les VIM doivent respecter la limite de vitesse de 8 km/h et toujours laisser la priorité aux piétons. Des allées piétonnières sont délimitées le long des allées principales, celles-ci doivent être dégagées sauf exception autorisée par le coordonnateur des entrepreneurs.

20.3 Utilisation

Les entrepreneurs ne peuvent pas utiliser les véhicules de P&WC. Toute exception doit être approuvée par le coordonnateur des entrepreneurs.

Tous les véhicules motorisés doivent être identifiés au nom de l’entrepreneur.

L’entrepreneur ne fera pas de réparation sur les véhicules et équipements motorisés, les moteurs, les transmissions ou autres systèmes contenant des liquides, sur les sites de P&WC sans l’autorisation du responsable P&WC de l’équipement en question.

Il est interdit de se servir de moteurs à essence à l’intérieur des bâtiments de P&WC. Il est permis de se servir de moteurs fonctionnant au propane ou de moteur diesel. Les moteurs diesel doivent cependant être équipés d’un système d’échappement à postcombustion catalytique. Une vérification du taux de monoxyde de carbone généré doit être réalisée par la Sûreté industrielle avant que ces équipements soient utilisés à l’intérieur de l’usine. L’utilisation de ces équipements est sujette à l’autorisation préalable du coordonnateur des entrepreneurs.

Les véhicules de l’entrepreneur ne doivent, en aucun temps, bloquer l’accès aux sorties, allées, zones de chargement et équipements d’urgence. Tout véhicule industriel doit être muni d’un avertisseur sonore automatique de marche arrière, d’un gyrophare et d’un extincteur d’incendie. 

Les VIM doivent être utilisés selon les recommandations du manufacturier. Le port de la ceinture de sécurité est obligatoire dans tous les VIM. 

Il est strictement interdit d’utiliser un téléphone cellulaire en opérant un VIM. 

20.4 Accès et stationnement

L’entrepreneur doit stationner son véhicule à un endroit approuvé. Les moteurs des véhicules doivent être éteints lorsqu’ils sont stationnés ou inutilisés. 

L’accès dans la cour de P&WC est limité à certains véhicules d’entrepreneurs bien identifiés qui transportent des matériaux, outils ou équipements  nécessaires à l’exécution des travaux. Avant de pénétrer dans la cour, les véhicules doivent être enregistrés à la guérite.

Tout véhicule pénétrant dans la cour peut être intercepté par la Sûreté industrielle pour une inspection avant la sortie de P&WC.

20.5 Inspection

Les véhicules motorisés doivent être en bon état d’opération en tout temps et avoir un certificat de conformité.  Une inspection documentée doit être faite tous les jours par l’opérateur. Ce document doit être conservé à l’intérieur du VIM. Ce document peut être consulté sur demande par le coordonnateur de projet de P&WC. 

P&WC se réserve le droit d’inspecter en tout temps les véhicules motorisés des entrepreneurs et d’interdire leur utilisation s’ils sont jugés en mauvais état.

20.6 Quais de chargement

Tous les entrepreneurs sont responsables de suivre les règles suivantes lors des opérations aux quais de chargement:
· Le moteur du véhicule doit être éteint;

· Les roues arrière doivent être bloquées;

· Lorsqu’il s’agit d’un quai de chargement intérieur, les véhicules ne doivent pas être laissés sans surveillance.

21 MATIÈRES DANGEREUSES

Les adhésifs, les scellants, les solvants, les acides, les caustiques, les peintures, les vernis, les produits nettoyants, les détergents, les matériaux inflammables ou combustibles, les matériaux d’isolation et les gaz comprimés sont des exemples de matières dangereuses.

Conformément à la législation applicable, l’entrepreneur doit informer ses employés et ses sous-traitants des dangers potentiels reliés aux matières dangereuses qu’ils manipulent.

21.1 Approbation

Lors de l’attribution du contrat, l’entrepreneur doit soumettre au coordonnateur des entrepreneurs les fiches de données de sécurité (FDS) de toutes les matières dangereuses (contrôlées par le S.I.M.D.U.T.) qu’il utilisera dans les établissements de P&WC.

Avant l’utilisation d’un produit dangereux dans les établissements de P&WC, l’entrepreneur doit avoir reçu l’approbation du coordonnateur des entrepreneurs.

21.2 Entreposage

L’entreposage durant plus d’une journée de matière dangereuse est interdit sans l’approbation du coordonnateur des entrepreneurs. 

Les liquides et les peintures inflammables ou combustibles devront être entreposés dans un cabinet approuvé lorsqu’ils doivent rester sur le site de P&WC plus de 24 heures. Le coordonnateur des entrepreneurs devra approuver la quantité et l’emplacement. Les caustiques, acides et liquides inflammables ne doivent jamais être entreposés ensemble. Si le cabinet approuvé n’est pas disponible, les peintures, les produits inflammables ou combustibles doivent être retirés des établissements de P&WC lorsqu’ils ne sont pas utilisés.

Les fiches de données de sécurité doivent être disponibles sur les lieux d’entreposage.

Tous les contenants de produits chimiques apportés sur les lieux par l’entrepreneur doivent être étiquetés selon le S.I.M.D.U.T. Les étiquettes doivent inclure au minimum:
· Identification du produit;

· Identification du fournisseur;

· Note de renvoi à la fiche signalétique;

· Symbole(s) de danger qui s’applique;

· Précautions ou moyens de prévention à adopter;

· Premiers soins.

Aucun produit combustible ne devra être entreposé à moins de trois m d’un bâtiment, sans l’autorisation du coordonnateur des entrepreneurs.

21.3 Utilisation

Une copie des fiches de données de sécurité doit être disponible en tout temps sur le chantier pendant les travaux. L’entrepreneur doit suivre les recommandations de la fiche signalétique.

Certaines matières dangereuses peuvent contaminer l’air ambiant par des vapeurs, des gaz, des fumées, des poussières, etc. Cette contamination de l’air peut être très néfaste pour la santé des travailleurs exposés. De plus, dans certains cas, il peut y avoir un risque d’incendie ou d’explosion si le point éclair ou la limite d’inflammabilité est atteint.

Donc, il est important que l’utilisation de ces produits ne contamine pas l’environnement de P&WC, autant dans l’usine que dans les bureaux, par les retours d’air de la ventilation. L’entrepreneur doit donc isoler l’aire de travail et prévoir un système de ventilation auxiliaire pour évacuer l’air contaminé (se référer à la fiche signalétique).

L’entrepreneur doit utiliser les équipements de protection individuelle requis et prendre les précautions spécifiées dans la fiche signalétique pour les produits utilisés.

Des contenants de métal ou de plastique non approuvés ne peuvent pas être utilisés pour les liquides inflammables. Les liquides inflammables entreposés plus d’une journée sur les sites de P&WC doivent être mis dans un contenant de métal approuvé muni d’un couvercle à ressort.

L’entrepreneur doit prendre toutes les mesures nécessaires pour éviter de déverser des produits au sol.

Lorsqu’ils ne sont pas utilisés, tous les contenants de peinture, de vernis et de nettoyants doivent être fermés hermétiquement. Seul le contenant en utilisation peut être ouvert.

Aucun remplissage de carburant n’est permis à l’intérieur des bâtiments.

Tous les contenants vides qui contenaient des matières dangereuses sont considérés comme des déchets dangereux.

22 SOUDURE, OXYCOUPAGE ET MEULAGE

22.1 Général

Les travaux de soudage et d’oxycoupage dégagent des fumées nocives pour la  santé. L’entrepreneur doit donc prévoir l’utilisation d’un capteur de fumées avec filtres ou utiliser un système de ventilation auxiliaire qui expulse la fumée à l’extérieur.

L’entrepreneur doit s’assurer, avant de débuter les travaux, d’avoir obtenu le permis de travail à chaud comme stipulé à la section 9, l’article 9.5 du présent document et fournir les dispositifs de protection contre les incendies nécessaires (couverture anti-feu, extincteur, écrans protecteurs, etc.).

Lors de travaux de soudure ou découpage à l’arc électrique, l’entrepreneur doit s’assurer que des écrans de protection soient installés de façon à ce qu’aucune personne, autre que le soudeur, ne puisse être en contact visuel avec les rayons ou les étincelles.

Tout équipement de soudage et de découpage à l’électricité ou au gaz doit être inspecté avant chaque utilisation et être maintenu en très bon état.

Un chalumeau qui fonctionne à l’oxygène et au gaz combustible doit, au point d’alimentation en gaz combustible et au point d’alimentation en oxygène situé à la poignée du chalumeau, être muni d’un clapet anti-retour de gaz et d’un dispositif anti-retour de flamme.

La mise à la terre doit être faite directement sur le matériel faisant l’objet de la soudure.

23 CYLINDRES DE GAZ COMPRIMÉ

23.1 Utilisation

Les cylindres doivent être attachés en toute sécurité dans une position verticale, par une chaîne ou une tige rigide. De plus lors de la manutention, l’utilisation d’un équipement de manutention spécialement conçu à cet effet est obligatoire.

L’entrepreneur doit s’assurer que toutes les bouteilles de gaz sous son contrôle sont étiquetées en tout temps selon le règlement S.I.M.D.U.T. 
Prévenir le Service de protection des incendies si une fuite d’un cylindre survient. Retirer les cylindres de gaz comprimé qui sont endommagés ou affaiblis par la rouille.

23.2 Entreposage

L’entreposage des cylindres de gaz doit être fait dans un endroit sûr et approuvé par le coordonnateur des entrepreneurs et le Service de prévention des incendies.

Il est interdit d’entreposer une bouteille d’oxygène à moins de six m d’une bouteille de gaz inflammable ou d’une matière combustible, telle que de l’huile ou de la graisse.

Ils doivent être tenus à l’écart de toute source de chaleur et ne pas être exposés à des températures supérieures à 50 C. 
Les valves des cylindres doivent être bien fermées et le couvercle de métal de protection doit être vissé lorsque les cylindres ne sont pas utilisés. 
23.3 Manutention et transport

L’équipement de manutention doit être conçu spécialement à cet effet, donc il doit:
· Tenir solidement les cylindres debout;

· Être conçu de manière à ce que les cylindres soient attachés à celui-ci;

· Lors de leur transport, les cylindres de gaz comprimé doivent être solidement arrimés à la verticale et les vannes doivent en être protégées par les couvercles de protection; les bouteilles ne doivent pas être transportées horizontalement sur la fourche d’un chariot élévateur.

24 AMIANTE

24.1 Conditions générales

Un permis de travail est nécessaire avant d’entreprendre des travaux sur de l’amiante. Le niveau de risques devra être déterminé avant de délivrer le permis et une procédure de travail devra être rédigée avant le début des travaux.

Durant les travaux qui seront exécutés, l’entrepreneur devra fournir tous les équipements nécessaires.

Tous les travailleurs qui ont accès à la zone de travail contaminée doivent avoir reçu la formation.

Les travailleurs et les contremaîtres affectés aux travaux doivent être formés et informés sur les risques, les méthodes de prévention et les méthodes de travail sécuritaire. L’entrepreneur doit détenir et fournir un programme de formation. 
L’entrepreneur doit vérifier avec le coordonnateur des entrepreneurs, la mise hors fonction et la remise en marche des systèmes de ventilation, tel que requis pour des travaux de ce genre.

L’entrepreneur doit effectuer le travail de manière à s’assurer, et ce, en tout temps, qu'aucune précipitation de fibres d'amiante aéroportées, de déchets d'amiante ou fuite d'eau ne contamine les aires extérieures du chantier se trouvant sous son contrôle. Si cette situation se produit, contacter le coordonnateur des entrepreneurs.

L’entrepreneur est responsable de fournir les équipements de protection respiratoire adéquats aux travailleurs. 
L’entrepreneur doit fournir au coordonnateur des entrepreneurs un certificat de disposition des déchets dans un site accrédité pour la réception de déchet d’amiante.

24.1.1 Situation amiante connue

Une copie de l’analyse d’amiante et des méthodes de travail sera remise à l’entrepreneur.

24.1.2 Situation amiante inconnue

Dans les cas où l’on suspecte la présence d’amiante en cours de travaux, l’entrepreneur doit arrêter les travaux et contacter le coordonnateur des entrepreneurs pour un échantillonnage du matériau. Une analyse sera faite pour évaluer la présence d’amiante ou non. 
Pour continuer les travaux en attente des résultats, l’entrepreneur doit prendre toutes les mesures de protection et agir comme s’il s’agissait d’amiante ou attendre les résultats.

25 OPÉRATION DE LEVAGE ET MANUTENTION DE CHARGE

25.1 Règle cardinale

Utilisez les dispositifs et techniques de levage appropriés pour toutes les opérations de levage ainsi que toutes les charges soulevées au moyen d’une grue.

25.2 Application de la règle cardinale
Le gréage se définit par les opérations avec les accessoires de liaison pour pouvoir soulever ou accrocher la charge, notamment au palan ou au pont roulant. Le gréage inclut aussi les manœuvres pour déplacer une charge.
25.3 Appareil de levage

L’entrepreneur doit utiliser un appareil de levage approprié, l’utiliser et l’entretenir conformément aux spécifications et restrictions du fabricant. La capacité de charge ne doit pas être dépassée. L’appareil de levage ne doit pas être soumis à des mouvements brusques. Par exemple, si l’appareil est muni de stabilisateurs, ceux-ci doivent être complètement déployés pendant le levage (au besoin, consulter le tableau de charge nominale ou charte).

Il est interdit d’utiliser les fourches d’un chariot élévateur pour lever une charge suspendue. Un crochet à potence ou tout autre dispositif conçu par le fabricant à cet effet doit être utilisé pour faire ce type de levée. Toute personne qui opère un équipement de levage doit avoir suivi la formation appropriée et détenir un certificat de formation.

Tout appareil de levage doit avoir une plaque d’identification du fabricant qui indique clairement la marque, le modèle, le numéro de série, le nom et l’adresse du fabricant.
Tout appareil de levage défectueux ou endommagé sera interdit d’utilisation sur les sites de P&WC.
25.4 Opération de levage

Avant d’effectuer un levage, l’entrepreneur doit connaître le poids de la charge qu’il doit lever afin d’utiliser un appareil de levage, les élingues et les accessoires de levage ayant la capacité correspondante.  

Lors de toute opération de levage, l’entrepreneur doit s’assurer que les conditions suivantes sont respectées:
· Une personne d’expérience supervise le levage;

· Un signaleur connaissant les signaux manuels de communication pour orienter l’opérateur de l’appareil de levage lors des manœuvres de levage;

· Le signaleur et le grutier doivent maintenir un contact visuel permanent durant l’opération;

· La zone de levage doit être dégagée et délimitée au moyen d’un ruban ou d’une barrière (en fonction de la durée des travaux);

· Personne ne doit se tenir ou passer sous des charges suspendues.

L’entrepreneur doit fournir au coordonnateur des entrepreneurs un plan de levage documenté pour les levages jugés critiques.

Dans certains cas, des mesures de sécurité additionnelle peuvent être mises en place, par exemple: des travaux de levage dans la zone aéroportuaire.

25.5 Élingues et accessoires de levage

25.5.1 Général

Les élingues et les accessoires de levage doivent être entretenus, inspectés et utilisés selon les recommandations du fabricant afin de déceler tout dommage et de s’assurer qu’il n’y ait aucun bris pendant l’utilisation. 
Pour les palans à chaîne, palans à rochet et pinces de tirage, l’entrepreneur doit:
· S’assurer que le système d’embrayage, les chaînes et les crochets sont en bon état;

· N’utiliser ces appareils que pour les fins pour lesquelles ils sont conçus et selon les limites prescrites;

· Entretenir et utiliser selon les recommandations du fabricant;

· S’assurer que l’étiquette d’identification de capacité est lisible.

Avant d’utiliser une élingue, l’utilisateur doit s’assurer qu’elle est conçue pour l’emploi envisagé. Par exemple, les élingues synthétiques en nylon, polyester ou polypropylène sont interdites en présence d’acides ou de produits caustiques sous forme liquide, de fumée, de vapeur, de pulvérisation et de brouillard.

Toutes les élingues et chaînes doivent porter une étiquette ou plaque indiquant leur capacité de charge selon les méthodes d’utilisation. 
Les élingues doivent être cousinées ou protégées contre les arêtes vives des charges.

Tous les crochets de levage doivent être munis de dispositifs de sécurité (loquet de sécurité).

Les élingues et les accessoires de levage ne doivent jamais être modifiés.

25.5.2 Inspection

Les chaînes et câbles d’acier utilisés pour lever des charges doivent être inspectés afin de repérer tout signe de corrosion ou mailles endommagées avant utilisation. 
Avant d’utiliser les élingues et les accessoires, l’utilisateur doit faire une inspection visuelle afin de déceler tout dommage ou défaut. 
La mise hors service des élingues ou accessoires de levage est obligatoire dans les cas suivants:
· Toute détérioration ou tout défaut visible;

· S’ils ont été exposés à des produits pouvant l’endommager;

· Une étiquette illisible ou manquante;

· Une information manquante sur l’étiquette.

Les composantes mises au rebut doivent être éliminées de manière à ne pas pouvoir être réutilisées.

25.6 Manutention de charge

Il est possible d’utiliser les palans et les ponts roulants pour lever des charges dans l’usine, pourvu que la capacité de l’équipement ne soit pas dépassée et de ne pas nuire à la production de P&WC et d’aviser le superviseur du secteur affecté.

Lors de la manutention d’une charge dont le centre de gravité est haut et qu’il y a un risque de renversement ou de perte de contrôle, l’entrepreneur doit prendre toutes les mesures pour éviter tout renversement, écrasement, coincement ou contact avec un autre travailleur.

Des équipements de manutention appropriés doivent être utilisés pour faire le transport d’équipements, matériaux ou machines. L’utilisation de périmètre mobile ou de signaleur est nécessaire si le champ de vision de la personne qui opère l’équipement de manutention est obstrué.

26 TRANCHÉE ET EXCAVATION

26.1 Général

Un permis de travail est obligatoire avant de débuter des travaux d’excavation à l’intérieur ou à l’extérieur des bâtiments. Le permis doit être disponible sur les lieux de travail.

Un périmètre de sécurité fait de clôture rigide de 1,83 m (6 pi) de haute doit être installé avant le début des travaux. Le périmètre doit englober l’équipement de creusage, la zone d’entreposage des matériaux ainsi que l’excavation.

L’entrepreneur doit prévoir une mesure de protection contre les chutes (des barricades) s’il y a un risque de chute dans une excavation de plus de 1,83 m (6 pi).

Lorsque l’excavation obstrue ou bloque des voies de circulation, de la signalisation routière doit être installée pour rediriger la circulation.
26.2
Localisation des services souterrains

L’existence et l’emplacement de conduits ou fils souterrains (gaz, aqueduc, égout, électricité, communication, etc.) doivent être déterminés avant l’exécution des travaux.

Avant le début des travaux, l’entrepreneur doit détenir tous les plans de localisation des services souterrains. Pour ce faire, il doit demander les plans de localisation au coordonnateur des entrepreneurs.

Lorsque les travaux sont faits dans l’emprise de la Ville ou qu’il y a présence de conduit de gaz naturel, une demande de localisation doit être faite par info excavation.

L’entrepreneur a la responsabilité de prendre les mesures nécessaires afin d’empêcher tout dommage aux conduites.

26.3
Gestion des sols

Lors de travaux d’excavation, les sols ne doivent pas quitter la propriété de P&WC avant qu’une analyse des sols excavés soit faite afin de déterminer s’ils sont contaminés ou non. Conséquemment, les sols doivent être disposés dans un site approuvé. L’entrepreneur doit aviser le coordonnateur des entrepreneurs 24 heures avant le début des travaux pour coordonner l’analyse de sol.  Lorsque les sols sont contaminés, un certificat de disposition dans un site accrédité de récupération des sols contaminés doit être remis au coordonnateur des entrepreneurs.  Les matériaux utilisés pour le remblayage des excavations ne doivent pas être contaminés. En cas de doute, une analyse pourrait être réalisée par P&WC.

Le coordonnateur des entrepreneurs peut demander une certification de la qualité des sols de remblai lorsqu’il a un doute sur la qualité des sols.

26.4 
Parois de l’excavation

L’entrepreneur doit s’assurer que les parois de l’excavation ou de la tranchée sont étançonnées solidement avec des matériaux de qualité et conformément aux plans et devis d’un ingénieur. Si l’entrepreneur utilise un étançonnement métallique préfabriqué, il doit suivre les recommandations du fabricant.

Aucun étançonnement n’est exigé dans les cas suivants:
· Lorsque la tranchée ou l’excavation est faite à même du roc sain ou lorsqu’aucun travailleur n’est tenu d’y descendre;

· Lorsque les parois de la tranchée ou de l’excavation ne présentent pas de danger de glissement de terrain et que leur pente est inférieure à 45 degrés à partir de moins de 1,2 m (4 pi) du fond;

· Lorsque les parois de la tranchée ou de l’excavation ne présentent pas de danger de glissement de terrain et qu’un ingénieur atteste qu’il n’est pas nécessaire d’étançonner compte tenu de la pente, de la nature du sol et de sa stabilité. Une copie de l’attestation de l’ingénieur doit être disponible en tout temps sur le chantier de construction.

L’étançonnement doit se prolonger de 300 mm (1 pi) en dehors de l’excavation. Lorsque le blindage de l’étançonnement est constitué d’éléments non jointifs, la prolongation de 300 mm (1 pi) en dehors de l’excavation doit être munie d’une plinthe de 300 mm (pi) de largeur.

L’étançonnement des parois doit être effectué au fur et à mesure de l’avancement des travaux à moins qu’il puisse se faire avant le début du creusage.

L’entrepreneur doit faire des inspections quotidiennes de l’excavation. Lorsque les parois ont subi des contraintes environnementales ou climatiques, les inspections doivent être plus fréquentes S’il y a possibilité d’effondrement ou de glissement de terrain, le travail doit cesser jusqu’à ce que les mesures nécessaires aient été prises.
Lorsque des travailleurs sont dans une excavation ou une tranchée, l’entrepreneur doit poster une personne expérimentée en surface afin de déceler les failles, les éboulements ou toute autre source de danger. 
Lorsque les travaux sont exécutés près d’un bâtiment, d’une structure ou d’une installation, l’entrepreneur doit assurer l’intégrité des ouvrages.

P&WC se réserve le droit de demander à l’entrepreneur une attestation signée et scellée par un ingénieur lorsqu’il juge que les travaux d’excavation impliquent un risque pour la sécurité des personnes ou l’intégrité des installations de P&WC.

26.5
Distance de sécurité

L’entreposage de matériaux est interdit à moins de 1,2 m (4 pi) du sommet des parois de la tranchée ou de l’excavation. Cette disposition concerne autant les matériaux excavés que ceux qui servent aux travaux dans la tranchée ou de l’excavation. L’entreposage doit être fait de manière sécuritaire afin d’éviter que les matériaux glissent ou déboulent dans la tranchée ou l’excavation.

Il est interdit de circuler ou de stationner tout véhicule à moins de 3 m (10 pi) du sommet des parois, à moins qu’un étançonnement renforcé n’ait été prévu en conséquence.

26.6 
Barricades, barrières ou ligne d'avertissement:
1. Des barricades ou barrières continues d'une hauteur minimale de 0,7 m (2 pi) ou une ligne d'avertissement telle que prévue à l'article 16.7.2 doivent être installées au sommet de tout escarpement ou creusement:
(a) dont la profondeur excède 3 m (10 pi); ou
(b) pouvant être une source de danger pour les travailleurs ou le public.

26.7 
Assèchement:
Toute excavation ou tranchée doit être maintenue raisonnablement asséchée.

26.8 
Moyens d’accès 
Quand l’entrepreneur doit travailler dans des tranchées de plus de 1,2 m (4 pi) de profondeur, un moyen de sortie adéquat est nécessaire, tel qu’une échelle ou un escalier placé à tous les 15 m (49 pi) linéaires de tranchée ou par fraction de 15 m (49 pi). Il doit également faire en sorte qu’une échelle suive constamment la progression des travaux.

Les échelles doivent prendre appui sur le fond de la tranchée et s’élever jusqu’à au moins 1 m (3 pi) au-dessus du sol.
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WARNING


This document is the property of Pratt & Whitney Canada Corp. (P&WC).  You may not possess, use, copy or disclose this document or any information in it, for any purpose, including without limitation to design, manufacture, or repair parts, or obtain FAA or other government approval to do so, without P&WC’s express written permission.  Neither receipt nor possession of this document alone, from any source, constitutes such permission.  Possession, use, copying or disclosure by anyone without P&WC’s express written permission is not authorized and may result in criminal and/or civil liability.
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